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INTRODUCTION 

Ce rapport rend compte du stage de douze semaines que j' ai effectue a la 

Bibliotheque nationale de France ( site Tolbiac ) au service des expositions dirige par 

Viviane Cabannes, qui est conservateur en chef et chef du service. et des activites que 

j' y ai exercees sous la responsabilite d'lsabelle Van Welden, chargee d'expositions de 

ce service, durant la periode du 8 septembre au 29 novembre 1997. 

La mission qui m'a ete confie par mon responsable de stage, en concertation 

avec V, Cabannes a porte d'une part sur ma participation a I' exposition itinerante 

realisee sur la demande du financier et mecene, 1'entreprise publique La Poste, en 

accompagnemeni de 1' exposition de la Bibliotheque nationale de France Vaventure des 

ecrilures qui se deroulera sur le site de Tolbiac du 4 novembre au 7 juin 1998. 

D'autre part, j'ai assiste a la phase finaie de cette exposition sur ies naissances et 

les destinees de 1'ecriture a travers le monde et ses multiples civilisations. A ce titre j'ai 

participe a la production et au montage de lf exposition in situ, notamment en 

etablissant un catalogue des 150 pieces illustrant le propos de 1'exposition. L' objectif 

etait de dresser une liste precise des documents exposes en vue de 1'installation des pieces 

et des cartels - en mentionnant leur provenance, leur intitule et leur cote - par ordre 

d'apparition dans la scenographie et d' emplacement dans les differents dispositifs de 

presentation. Rappelons que 1'espace des expositions de la BnF, pense et realise par 

Varchitecte de 1'etablissement Dominique Perrault presente certaines contraintes dont 

tient compte la seenographie de 1'exposition (differents types de vitrines ou hauteur des 

cimaises par exemple). 

Dans un second temps, mon propos a ete de situer le service des expositions, 

d'une part au sein de la Direction du Developpement culture! dont il releve, et plus 

largement au sein de 1'etablissement publique de la BnF. Apres avoir dresse un bref 

panorama qui rend compte de 1'architecture et des missions culturelles de 1'etablissement, 

nous avons fait le point sur les objectifs que s'est fixee la DDC, ainsi que les difficultes 

qu'elle rencontre pour y parvenir. Enfin, nous avons mis 1'accent sur le fonctionnement et 

l'organisation du service des expositions, en considerant brievement pour chacun des 

parametres etudiees les enjeux et difficultes rencontres par le service. 
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I/ PARTIOPATION A LA PRODUCTION DE L/EXPOSITION DE LA BNF : 

L 'A VENTVRE DES ECRITVRES 

Mon stage au service des expositions de la BnF s'est deroule en trois phases qui 

equivalent environ a une durce d'un mois chacune. 

1- La phase finale de production de Texposition 

Le mois de septembre a ete 1'occasion de decouvrir dans un premier temps 

Forganisation du service des expositions et sa place dans la Direction du 

Developpement culturel de la BnF. D'autre part les multiples reunions de travail 

auxquelles j'ai assiste m'ont permis de rencontrer ies acteurs qui ont pris part, a des titres 

divers, a la realisation de 1 exposition, ainsi que de suivre la phase finale de production 

de l'exposition, 

* •Q^couverte_du_se|33C&t—de-4'organisation generale de la Direction du Developpement 

Culturel. 

* Recolte de l'information sur Torganisation de l'exposition L* aventure des ecritures : 

conception scientifique du scenario, dossier iconographique et liste des pieces 

exposees. plan de la scenographie, gestion administrative et financiere, realisation 

technique. 

* Recolte de la documentation necessaire sur le sujet de 1'exposition en vue de 

1'elaboration des textes de l'exposition itinerante : textes des panneaux et fiches 

descriptives de 1'exposition in situ, livre-catalogue de 1'exposition. 

* ,^art'c'Pat'on aux reunions : il convient de preciser que ma participation aux reunions 

de travail du service des expositions s'est prolongee au-dela du premier mois de stage 

et a nourri une grande partie de ma reflexion sur les enjeux que represente la 

realisation dime exposition a la BnF. 
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• Participation aux reunions : 

Participants Objet de la reunion Date Lieu 

Service des expositions Reunion de service mensucllc 11/9, 9/10, 

4/11 

Tolbiac 

Chefs de service de la Direction du 

Developpement Cullurel 

Reunion de service hebdomadaire 10/9 Richelieu 

Cliargee d'exposition et commissaires Validation textes definitifs et cartels 

de 1'exposition et controle de 

coherence entre le plan scenographic 

etleplan scenario. 

9/9 et 16/9 Richelieu 

Chargec d'exposilion. chef de service, 

graphistes, scenographe. commissaires 

Conccption exposition in situ et 

exposition itinerante 

10/9, 23/9, 

7/10, 15/10 

Tolbiac 

Directeur DDC. chef du scrvice expo., 

chargee d'expo., chef du service des 

manifestations orales, dclegalion de la 

communication et de la presse, 

responsabie AF1, consultant prive 

chargc de rccherche de mecenat et La 

Poste, dont le commanditaire de 

1'exposition itinerante 

Partenariat entre la BnF et la Poste 17/9 Tolbiac 

Directeur DDC, chef du service 

exposition, chargee d'exposition, 

commissaires 

Prcparalion de 1'exposition Ecritures 

n° 2 egalement financcc par la Poste 

24/9 Tolbiac 

Chargec d'exposition et chef du 

service 

Transports des prets exterieurs/ 

intcricurs et convoiements 

1/10 Tolbiac 

Chef du service des expositions, 

chargee d'cxposition, graphiste et La 

Poste 

Conception de 1'cxposition itinerantc 7/10 Boulogne 

siege dc 

la Poste 

Chef du scrvicc des expositions, 

diargee d'cxposiiion. scenographe 

societe audiovisuelle Logivision 

Production feuilletoirs de 1'exposition 

in situ. 

8/10 Tolbiac 

1AF = affaires administratives et fmanciercs. 
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2- La rcalisation de Vexposition itinerante et le montage de Vexposition in situ 

Le mois d'octobre a ete consacre a relaboration des textes de 1'exposition 

itinerante et a la participation au montage de Vexposition 

• Elaboration des textes de 1'exposition itinerante en concertation avec les commissaires 

d'exposition et plus particulierement Anne Zali, responsable du service de 1'action 

pedagogique, service qui fait egalement partie de la DDC. Mon travail a consiste a 

rediger les textes de huit panneaux restituant - en condense et dans un souci 

pedagogique de clarte et de brievete - la naissance des ecritures a travers le monde : 

Mesopotamie (ecritures cunetformes), Egypte (hieroglyphique), CEne 

(ideographique), Afrique, Amerique precolombienne, Proche Orient (alphabet 

phenicien), Grece et Inde. 

• Selection, collecte iconographique et gestion des credits photographiques en 

concertation avec la responsable de 1'iconographie, Khadiga Aglan. 

• Remise a la Poste des dix panneaux de Vexposition itinerante. 

• Contribution au montage de 1'exposition J/aventure des ecritures : realisation d'une 

liste des pieces exposees tenant compte de la repartition scenographique et des 

modifications finales, classement raisonne des cartels, suivi de 1'installation des pieces 

( a partir du 20 octobre jusqu'a 1' inauguration de Vexposition le 4 novembre ), 

coordination sur le terrain entre le service des expositions et les intervenants 

exterieurs. 
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3- Entretiens avec les acteurs de Texposition 

Le demier mois de stage a ete consacre a la realisation des entretiens ' en vue 

de la redaction du rapport de stage et du memoire d'etude, ainsi qu'a la recherche 
^ ........... „,•.".,»•.•* ,t-/ . 

bibliogra^ de mgppire, En outre, j'ai participe a un stage de formation 

portant sur les contraintes liees a la gestion des expositions en bibliotheque organise par 

la BnF pour le service de 1'animation de la BPI. 

Etablissemcnt Persoimes rencontrees Statut et mode 

d'intervention relative a 

1'exposition 

Date 

Service des expositions • Viviane Cabannes • conservateur en chef et • 9/9 et 14/10 

dc la BnF chef dc servicc 

• Isabellc Van Welden • bibliothecairc adjoint. 

chargee de 1'cxposition 

Ecritures sur le site 

Tolbiac 

• 13/11 

• Catherine Geldof • bibliothecaire territoriale 

dcitachee, chargce 

d'expositions sur le site 

Tolbiac 

• 27/11 

• Anne-Helene Rigogne • conservateur et chargee 

d'expositions sur le site de 

Richelieu 

• 24/11 

• Helene Faure • responsable des prets et 

des expositions 

exteneures 

• 21/11 

• Marthe Flocan • secretaire du scrvice, 

gestion du planning 
• 19/11 

• Alvaro Marchetti • regisseur et directeur 

tcchniquc 
S 25/11 

• Julien Ribes * technicien. coordination • 5/11 

'Chacun des entretiens a ete mene sur une duree d'une heure et derni en moyenne et a fait 1'objet, au-deM 
des differences de questions inherentes au statut spccifique de 1'mteresse, d'au moins trois questions 
recurrentes; elles portaient d'abord sur les motivations de mon interlocuteur a participer a la realisation 
d'exposition en bibliotheque, d'autre part sur la definition et la fonction qu'il attribuait a 1'exposition en 
bibliothequc. Enfin, il s'agissait pour lui de specificr le type de dilTicultcs rencontrees dans 1'excrcice de 
ses fonctions. Cette methode presentait a mes yeux 1'interet de confronter des conceptions plurielles -
voire antagonistes - sur la question et permettait a terme de mieux cerner les positions et les interets 
parfois concurrents des intervenants dans la realisation de Vexposition. 

V .  
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Etablisxcmcnt Personnes 

rencootrees 

Statut et mode 

d'intervcntion rclativc a 

rcxposition 

Date 

Direction du 

Dcvcloppcmcnt Culturcl 

de la BnF 

• Roiand Schaer 

• Mathildc Chevrel 

• Valerie Prebost 

• directeur de la DDC 

• responsable des affaires 

administratives et 

financieres 

• gestion et coordination 

du secretariat 

• 17/11 

• 30/10,20/11 

• 15/10 

Service dc 1'action 

culturelie ct 

pedagogique de la BnF 

• Anne Zali • conservatcur et chef du 

service de Taction 

pedagogique; 

commissaire Ecritures 

• 16/9 et 28/11 

Direction des 

Collcctions Specialisees 

• Annie Berthier • conscrvateur en chcf. 

division oricntale du 

Dcpartemcnt des 

Manuscrits; commissaire 

Ecritures 

• 27/11 

Agence d'architcctcs 

Pyldne 

• Jean-Marc Joulie • architcctc et sccnographc 

de 1'exposition Ecritures 

• 20/11 

Service de ranimation 

de la BPI 

• Bernard Huchet 

• Emmanuelle Payen 

• Claire Mineure 

• conservateur et chef du 

service; directeur du 

memoire 

• conservateur et 

commissaire d'cxposition 

a la BPI 

• graphiste et scenographe 

• 19/9 et 28/11 

• 14/10 

• 26/11 
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II/ LORGAMSATION DE LA DIRECTION DU DE VELOPPEM ENT 

CULTUREL DE LA BNF 

1- Rappels sur 1'architecture et les missions de la BnF 

a/ Statut administratif et juridique: 

Le decret du 3 ianvier 19941 enregistre la creation de la Bibliotheque nationale 
6U , sifCiS1- r 

de France, nee de la fusion de ia Bibliotheque Nationale et de 1'Etablissement Public de la 

Bibliotheque de France, sous le statut d' etablissement public national a caractere 

administratif2 place sous la tutelle du ministere de la culture. 

Les deux missions qui lui incombent sont d'une part de collecter, de cataloguer 

et d' enrichir le patrimoine national de langue frangaise ou reiatif a la civilisation 

fran<?aise dont il a la garde par la gestion du depot legal et Vetablissement du catalogue 

collectif de France, et d'autre part d'assurer l'acces de ses collections au plus grand 

nombre, sous reserve de conformite a la legislation sur la propriete intellectuelle et 

de compatibilite avec les conditions de conservation des collections A ce titre elle 

conduit des programmes de recherche en relation avec le patrimoine, notamment en 

matiere bibliotheconomique, et coopere avec d'autres bibliotheques et avec les centres 

de documentation dans le cadre des reseaux documentaires en participant a la mise en 

commun des ressources documentaires des bibliotheques frangaises et en permettant la 

consultation a distance de ses collections. Enfin, elle participe a la mise en valeur de ses 

collections en realisant des operations culturelles et commerciales liees a Vexecution de 

ses missions. 

L'organisation administrative de cet etablissement public repose sur un conseil 

d'administration qui delibere sur les orientations et le budget de Vetabiissement, ainsi 

que sur les passations des marches publics, et sur un conseil scientifique qui intervient 

dans la politique scientifique de 1'etablissement et jouant un role de consultation sur le 

programme des activites de recherche elabore en CA. Le rdle du President de la BnF, 

nomme pour trois ans par decret en conseil des ministres et sur proposition du ministre 

de la culture, est triple : il assure le recrutement et la gestion du personnel, est 

Vordonnateur des depenses et des recettes de Vetablissement, et conclut les contrats et 

les marches engages par la BnF. 

'Ce dccrct pam lc 4 janvier 1994 au Journal officiel de la Rcpublique francaise figure en annexe p. Ide ce 
rapport, ainsi que la lettre de mission du ministre de la Culture adressee au president de la BnF en 1997. 
2En vertu de ce statut, la BnF est une personnalite civile et a une autonomie fmanciere. 
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Le regime financier de 1'etablissement est soumis au controle fmancier de Fetat 

et repose a la fois sur des subventions accordees par 1' fe. , les collectivites locales et les 

etablissements publics et prives mais egalement sur des ressources propres, issues des 

droits d'entree, des dons et legs et des benefices realisees dans le cadre des operations 

culturelles et commerciales, Quant a 1'agent comptable de la bibliotheque, il est nomme 

conjointement par les ministres de la culture et du budget. 

b/ Qrganigramme1 de la BnF : 

Outre la Presidence et la Direction generale a laquelle sont directement 

rattachees une mission a la coordination et a la planification ainsi qu' une delegation aux 

relations exterieures et a la communication., et outre le conseil d'administration et le 

conseil scientifique sur lesquels repose sa structure administrative, la Bibliotheque 

nationale de France est organisee en neuf directions, quatre directions de gestion, trois 

directions transversales et deux directions de collections. 

Conscil 

d'administration 

President 

Delegation aux relations 

exterieures et a la 

communication Conseil scicntifique Conscil 

d'administration 

Direc teur general Mission coordination et 

planification 

Conseil scicntifique 
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Moyemr,. V 

techniques 

DPRS 
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Collections 
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Richelieu 
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Reproduction 
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c- Les coliections de la BnF 

Le patrimoine de la BnF est constitue d'une part par les collections specialisees, 

cartes et plan, estampes et photographie, manuscrits, monnaies et medaiiles, pieces 

musicales, documents relatifs aux arts du spectacle et de 1'autre par les imprimes, les 

periodiques, les microformes, les textes numerises, les images animees et fixes et enfin les 

documents sonores. Nous reproduisons ci-apres le detail chiffre et la repartition des 

fonds sur les deux sites de la bibliotheque : 

RICEELIEU TOLBIAC 

Cartes et plans 

880.000 documents cartograpliiques et giobes 

Imprimcs 

750.000 volumes cn librc-acccs cn 2002 

10.000.000 fonds patriinoniaux en magasin. 

Estampes et photographies 

11.000.000 imagcs 

Periodiques 

350.000 titres 

Manuscrits 

530.000 documents 

Microformes 

1 523.000 

Monnaiex et medailles antiques 

580.000 pieccs 

Textes numerises 

100.000 ouvrages cquivalant a 30.000.000 

pages 

Musique 

2 100.000 picccs et recueils 

Images animtos 

70.000 heures 

Arts du spectacle 

3 000.000 affiches, photos, inanuscrits, maquettes, etc. 

Images fixes documentaires 

300.000 images numerisees 

Documents sonores 

440.000 heures 
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2 - Les quatre missions fde la l)l)( : enjeux et limites 

La Direction du Developpement culturel de la Bibliotheque nationale de France 
>1.1.. .. ... | "flf. WAKJIK.-.I-

s'est fixee guatre objectifs directeurs qui visent tous - et plus particulierement ies trois 

premiers - a asseoir la politique de mediation culturelle de l'etablissement, et qui se 

traduisent par la creation des six services piliers de la Direction. 

Le premier objectif vise a etablir une mediation entre le foiictionnement de 
-

ia bibliotheque et les pubiics de maniere a accroTtre le rayonnement et la lisibilite de 

"'THaEfiisement. Cette mission est eonfiee d'une part au service de 1'accueil general et 

des etudes qui veille a assurer 1'organisation des visites de groupe et 1'orientation des 

lecteurs dans la bibliotheque par le biais de depliants et de bornes informatiques. De son 

cote le service de la communieation - renommee delegation aux relations exterieures 

et a la communication depuis qu'il a fait 1'objet d'une recente restructuration par un 

rattachement direct a la Presidence de la BnF - est charge de la promotion des 

manifestations culturelles de la BnF par le biais d'affiches, de depliants et de publications 

sur ses activites, telles que la revue Actualites et ia revue Traiectoires a usage interne, et 

de 1'organisation de salons et d'evenements culturels, du type " Journee portes ouvertes " 

ou "Temps des livres". 

Soulignam ici les difficultes rencontrees par te service de Yaccueil dans son 

exercice en raison d'une delimitation encore trop indefmie entre les responsabilites de 

ce service et celles voisines, mais neanmoins distinctes, de la Direction des Imprimes et 

de l'Audiovisuelle qui a en charge Vorientation des lecteurs dans les salles de lecture, et 

de la Direction des Moyens Techniques qui veille aux conditions de securite de 

1'accueil. Cette confusion des tdches ayant precisement pour consequence de brouiller 

quelque peu la lisibilite de 1'etablissement auxyeux du public et d'en rendre 1'acces plus 

difficile. Ces difficultes d'organisation de 1'accueil se font sentir egalement au ntveau de 

1'acces aux espaces d'exposition, notamment pendant les week-end ou le personnel est 

plus reduit. Mais rappelons neanmoins que la jeunesse de la Bibliotheque natkmale de 

France sur le site de Tolbiac, dont 1'ouverture date de moins d'un an, explique en 

grartde partie la delicatesse de ces premiers arbitrages. 

1 Se reporter aux annexes ou nous avons joint le compte-rendu de la conference de presse du president 
presentant la saison culturelle 1997-1998, p.5, 
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Le second objectif a pour finalite de rapprocher les publics des collectioiis de 

la t»blioth(kaiej3>arjebiais d'une programmation cultureUe active qui se decline sur deux 

modalites : les expositions d'une part, qui sont une occasion unique d'animer et de 

vaioriser les collections de la bibliotheque aupres des lecteurs potentiels, et de 1'autre les 

manifestations orales qui se deroulent a 1'auditorium de la bibliotheque sous la forme de 

debats et de colloques sur un theme de reflexion prolongeant le propos des expositions et 

ouvrant sur des problematiques dont elles sont le support. Ces deux axes de mediation 

culturelle sont respectivement assumes par le service des expositions et par le service 

des manifestations orales. 

I. 'enjeu est ici de presenter un visage plus convivial de la bibliotheque. d'en 

faire un lieu d'echanges intellectuels, sur le modele grec de VAgora, susceptibie 

d'impliquer le lecteur-citoyen dans les grands debats d'actualite; ces forums sont aussi 

1'occasion pour la bibliotheque d'affirmer une dimension de ses collections mal connue 

du public, a savoir sa presence sur le terrain economique, juridique et scientifique. 

Quant aux enjeux et limites que rencontre le service des expositions dans la realisation de 

ses objectifs, ils seront traites plus en detail au chapitre III. 

Le troisieme objectif de cette Direction, qui slnscrit egalement dans une volonte 

de faciliter 1'acces et le recours a la bibliotheque, voire de 1'initier, est tourne plus 

SDecifiauement vers les publics scolaires. et se traduit, a Vinstar des musees qui ont ete 

les pionniers en matiere de mediation culturelle, par la mise en place d'ateliers 

pedagogiques et d'accueil de classe dans les espaces d'exposition. Cette mission est 

confiee au service de 1'action pedagogique. 

Notons neanmoins Vecart qui s'est rapidement dessine en terme de personnel et 

de budget entre les objectifs affiches dcuis la programmation pedagogique au moment 

de la creation du service d 1'ouverture de la BnF et les moyens effectifs du service, qui 

compte d ce jour sept personnes au lieu des quinze prevues initialement. 

Enfin, le service des editions et de Vaction commerciale a pour mission de 

deveiopper les produits cuitur^retles^proHuits'^enves"a*pzutir des collections de la 

bibliotheque et gere les publications de la BnF, comme celles des livres-catalogues ou 

des editions electroniques multimedias edites a Voccasion des expositions. Ces produits 

sont disponibles a la librairie du site Richelieu, ainsi que sur le site de Tolbiac oii s'est 

installee la concession Flammarion. 
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3- Orgariigramme de la DDC 

La DDC est une des neuf directions de la BnF, et presente les caracteristiques 

d'une petite direetion si on la compare en terme de personnel et de budget a une des 

directions les plus importantes de 1'etablissement comme la DIA. Elle est constituee de 

cinq services, d'une delegation aux relations exterieures et a la communication 

directement rattachee a la Presidence, mais geographiquement integree a la DDC, et de 

deux missions relevant directement de la Direction, la mission des affaires 

administratives et financieres1 et la mission de la production audiovisuelle qui 

interviennent ponctuellement dans la gestion des autres services. 

PRESIDENCE DE LA BNF 

Delegation aux relations exterieures et a la communication 

4 

DIRECTION 

i 

Mission des affaires administratives et Mission de la production audiovisuelle 

financieres 

Service de Service des Service des Service de Services 
1'accueil expositions manifestations 1'action editoriaux et 

orales pedagogique commerciaux 

A'"' 

t 

» # .  , /  '  } . *  . . ' c . - - 1 - * '  '  y J r  
... t " ; ' 

/" f: $1 ' ....i- ,-6 1 

^ '' •" V ,, !<-=(,* 

Afm d'cvitcr les repetilions dans notre rapport de stage, nous traiterons plus particulicremcnl de la 
gestion administrative et financicrc de la DDC dans le cadre de la gestion des expositions au chapitre 
111.5. 
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En personnel, 1' effectif de la direction se chiffre a environ 120 personnes, ce 

qui equivaut a 6% de 1'ensembie du personnel de la bibliotheque estime a 2000 

personnes. Quant au budget 1997 de cette direction, il s'eleve a 31 millions, -

investissement exclu - ce qui equivaut environ a 5% du budget de fonctionnement de la 

BnF qui s'cleve pour 1997 a 666 millions et a 2,5 % si l'on ticnt compte du budget global 

- budget d' investissement compris qui est de 938 millions - qui s'eleve a 1,5 milliard . 

Repartition budget BnF (1997) 

DDC 
2% 

BnF 
98% 

R6partition ressources humaines BnF 

DBnF 
gDDC 

15 



III/ 1/ORGANISATlON DU SERVICE DES EXPOSITIONS DE LA BNF 

1- Geographie des lieux : un service reparti sur les deux sites de la BnF 

Le service des expositions est reparti sur les deux sites de Tolbiac et de 

Richelieu. mais 1'activite du service a Tolbiac date de 1'ouverture du site, c'est-a-dire 1995 

(2 ans). 

Notons ici que la double localisation de la BnF entraine des complexites de 

gestion admmislrative qui ne sont pas specifiques au service des expositions, mais a la 

vie de Vetahlissement en general. Pour autant, elle presente egalement des avantages 

non negligeables pour le service au niveau de la diversite des puBics~et de fofft-e" 

culture.lle qui en resulte. 

2- Duree et espaee d'exposition 

En ce qui concerne les grandes expositions, leur duree est etroitement liee et 

conditionnee par lcs conditions de conservation des collcctions de la BnF, dont le delai 

d'cxposition ne peut depasser trois mois, excepte pour les collections du Departement 

des Monnaies et Medailles qui ne necessitent pas de telles mesures de protection. Quant 

aux expositions plus legeres, du type dossier, leur duree varie generalement en fonction 

de la programmation d'un a trois mois, mais egalement en fonction des voeux du 

donateur dans le cas des expositions-donations. 

Ces conditions de conservation, pour prioritaires qu'elles soient pour un 

etablissement dont la vocatkm premiere est de veiller a la preservation du patrimoine 

national qui lui est confie, sont particulieremeni complexes d gerer pour le service des 

expositions. II n'est en effet en mesure de prolonger le delai de 1'exposition d six mois 

qu'a l'unique condition de trouver dans les Departements pretant leurs collections un 

doublon de la piece exposee qui soit naturellement dans le droitfil de la demonstraiion 

mise en oeuvre au cours de l exposition. ( ette contramte de tail/e necessite un lourd 

travail de gestion aussi hien en aval de 1'exposition au moment de la selection des 

pieces qu'en amont au niveau du convoiement des pieces et du renouvellement des 

contrats d'assurances, etc.... Soulignons qu'il s'agit ici d'une reelle gageure pour le 

service. 
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La Bibliothequc nationale de France dispose d'un ensemble despace 

d'exposition de plus de 2000 m2, reparti sur quatre sites differents : 

Le site de Richelieu dispose de trois lieux amenagees en espaces d'exposition, 

qui sont respectivement situes dans les galeries Mazarine et Mansart ainsi que dans la 

galerie Colbert ou sont presentees des expositions-dossiers plus legeres et plus 

modestes en terme de surface. Notons ici 1'installation de 1'lnstitut dHistoire de l'Art et le 

demenagement de 1'Ecole des Chartes et du Patrimoine prevus pour 1999 dans la Galerie 

Colbert (rue Vivienne). Ce nouvel amenagement qui vise a creer plus d'unite entre les 

institutions culturelles et qui facilitera les travaux de recherche des etudiants 

concernes privera donc le service des expositions d'un espace traditionnellement affecte 

aux expositions-dossiers a llichelieu et Vamenera probahlement a repenser leur 

presentatkm au public. 

Sur le site de Tolbiac, deux espaces aux dispositifs techniques sophistiques ( 

materiel et technologies de pointe: bornes sonores, ecran video, feuilletoirs ; cimaises en 

bois congus par 1'architecte D.Perrault ) ont ete amenages specialement pour les 

expositions, l'un de 350 m2 destine aux petites expositions, et 1'autre de 900 m2 qui 

accueille des expositions de plus grande envergure. Relevons ici que la modernite des 

dispositifs et le parti-pris esthetique et architectural des cimaises posent neanmoins 

deux serieux probiemes : d'une part le demenagement lourd et couteux des vitrines d'un 

site d 1'autre, du d la nature des materiaux (bois ) et qui concerne plus particulierement 

Vequipe technique, et d'autre part la hauteur des vitrines, generalisee d un metre 
IIIWV-II-III 1.1 II.-I I .  • • • , , ,,VSIB8SS*S5"»I«K»MO) 

cinquante, qui disqualifie d'emblee les publics de petite taille et met quelque peu dans 

Vemharras le service de Vactionpedagogique lors de ses accueils de classe ... 

11 faut ajouter a ces deux sites la Bibliotheque-musee de POpera ainsi que la 

Bibliotheque de 1'Arsenal toutes deux rattachees a la BnF, ou se deroule regulierement 

des expositions, particulierement lourdes a gerer dans le cas de l'Opera, etant donne la 

decentralisation geographique qui gagnerait, semble t'-il, a s'accompagner d'une 

decentralisation administrative. 
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3- Ressources humaines 

En personnel, 1' effectif du service des expositions compte quinze personnes 

reparties sur les deux sites, huit sur Toibiac et six sur Richelieu avec une distribution 

relativement equivalente des competences, excepte pour le personnel technique. Les 

dispositifs de mise en espace de Tolbiac necessitent en effet des qualifications techniques 

de haut niveau. 

TOLBIAC RICHELIEU 

Chef du service : conservateur 

general 

Adjointe du chef de service : 

responsablc chargee d'exposition. 

redactrice detachee de la RMN 

Chargee d'exposition: 

bibliothccaire territorial detachec 

Chargee d'exposition : 

conscnatcur 

Chargee d'exposition: 

bibliothecaire adjointe spceialisce 

Chargce de 1'iconographic : 

vacataire 

Secretaire du service Responsable gestion 

administrative 

Assistante 

Directeur technique: regisseur 

general 

2 Assislants techniques : 

magasinier en chef et magasinier 

specialise 

3 Assistants techniques : 1 

technicicn culturcl et 2 vacataires 

a temps particl 

En outre, il faut ajouter a cet effectif, celui du service des expositions 

exterieures qui releve egalement du service des expositions, meme si dans la pratique il 

n'a que peu de liens avec lui. Constitue d'un responsable et de deux agents administratifs 

ce service est charge de la lourde gestion des prets 1 des collections a 1'exterieur, 

environ deux mille pieces par an, et contribue a ce titre a la realisation d1 expositions qui 

ont lieu dans d'autres bibliotheques frangaises et etrangeres2 a partir des fonds 

1 Se reporter aux annexes oii esl reproduite la rcglementalion des prets a 1'exterieur, p. 13. 
2 Citons a titre d'exemple sa participation a l'exposition sur Les tresors de la BnF qui s'est deroulee a 
Washington en 1996 a la bibliotheque nationale du Congres. 
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patrimoniaux de la BnF. Dans cette perspective, le service exerce ses aetivites en etroite 

collaboration avec la commission des prets- constituee du president de la BnF, du 

directeur general, et des directeurs de departements - qui se reunit tous les trois mois afin 

de valider ou non la demande de prets faite par Vorganismc emprunteur, selon des 

criteres de selection plus soucieux de 1'imperatif de conservation des documents que de 

celui d'accessibilite au public. 

4- Programmation culturelle' 

La programmation culturelle 19972 du service des expositions elaboree a 

Vouverture du site de Tolbiac s'articule autour de quatre familles d'exposition : 

exposition encyclopedique, didactique, monographique et exposition-dossier presentee 

dans la galerie Colbert. Le premier type d'exposition repond a une perspective 

cncyclopcdique qui privilcgie les supports et mobiiise Vensemble des departements sur le 

modele de 1'exposition inaugurale sur 1'ous les savoirs du monde. Un second type 

d'exposition est realise dans un souci didactique et donne lieu a des ateliers 

pedagogiques a destination des publics scolaires, comme le cycle d'exposition sur les 

formes et figures de Vecriture, programme sur cinq ans et lance avec IJaventure des 

ecriiures. e*4 un-4misi£me^yge_^ppuie sur des collections a caractere 

monographique, generalement d'ordre litteraire et artistique, que peuvent venir illustrer 

d'autres supports comme la photographie, les estampes ou les partitions musicales ainsi 

que 1'illustrera Vexposition sur Proust programmee pour 1999. Les expositions-dossiers, 

enfin, plus legeres dans leur realisation, tcmoignent de la diversite des enrichissements de 

Vetablissement grace, entre autres, aux depots et donations et presentent des estampes 

contemporaines, photographics ou coilection de manuscrits. 

Dans chacun des cas, 1'objectif de la politique culturelle engagee par 

Vetablissement depuis Vouverture de la BnF au grand public, est de creer une 

interaction dynamique entre les salles de lecture et les salles d'exposition et de donner 

en partage les collections de la bibliotheque par la mise en place d'une multiplicite de 

niveaux de lecture qui tienne compte de la diversite des publics et des attentes. Dans 

1 Se reporter aux annexes ou nous avons joint la programmation cullurellc du service des expositions 
presentee par le directeur de la DDC a l'ouverture dc la BnF, p. 15. 
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cette perspective, une attention particuliere est apportee a la diversite des supports 

exposes ainsi qu' a la pluridisciplinarite des conservateurs contribuant au scenario de 

1'exposition. L'enjeu est ainsi d'oflrir un espace public a la vie intellectuelle, en rendant 

visible et intelligible une part, tenue longtemps seerete et reservee, des activites de la 

bibliotheque. L'objectif des expositions repond tout autant a la volonte d'ouvrir 1'acces 

aux tresors des collections patrimoniales, que de jeter des ponts entre la recherche 

erudite et le grand public afin de creer cet espace de reflexion et de debat indispensable 

pour nous aider a mieux penser et comprendre un present aux reperes vacillants. 

Le planning de programmation repond a la volonte de realiser quinze 

expositions par an, dont quatre d envergure. L'attribution des expositions au sein du 

service s'effectue d'apres des criteres geographiques, mais aussi, autant que faire se peut, 

selon les affinites de chaeun des chargees d'exposition. La difficulte d'organisation 

residant dans la necessite de gerer la programmation a la fois sur le court et le long 

terme. 

En ce qui concerne le choix du sujet des expositions, deux cas de figure se 

presentent : soit ce sont les Departements des collections eux-memes qui en ont 

1'initiative, qu'ils souhaitent remercier par ce biais un donateur ( cas de Vexposition 

P.Soupaidl), ou qu'ils trouvent dans la mise en exposition un debouche naturel a un 

travail de recherche de longue haleine mene sur tel aspect d'une collection ( cas de 

Splendewrs persanes). Soit, c'est la DDC qui initie la demande aupres du comite de 

programmation, et on aboutit dans ce cas a des expositions d'un type radicalement 

nouveau qui s'elaborent a partir d' un theme federateur1 et non plus d'un fonds 

particulier et qui peuvent, toute proportion gardee - etant donnee la nature respective de 

chacune des institutions et de leurs collections - etre comparees aux expositions muscales 

des deux dernieres decennies, elaborees dans une perspective museographique tout a fait 

nouvelle. 

' La dciriarchc est ici tout a fait invcrse a celle adoptcc traditionncllcmenl puisque 1'cnjcu n'cst pas tant de 
prcscntcr une colleciion sous la formc d'une le?on d'cradition. que d'interrogcr notre histoire culturcllc a 
travers 1'hcritagc qui nous en est parvenu, de confronter ses expressions et de susciter une rcflexion 
feconde susceptiblc de nous eclairer sur les dcbats d'aujourd'hui et de demain. A titre d'exemple. 
l'cxposition inaugurale sur Tous les savoirs du monde nous invitait a une intcrrogation sur 1'ainbition 
encyelopedique du savoir, dont la quete constituc peut-etre encore aujourd'hui un dcs garde-fou contre la 
proliferation et a la fraginentation des savoirs auxquclles sont livrees les socictcs contemporaines de 
1'information. De la mcinc fagon , le voyagc a travers Vaventure des ecritures est 1'occasion de nous 
interroger sur la signification des mutations de notre systeme d'ecriture, contemporaines dc 1'cssor des 
nouvelles technologies de communication. 
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Une des difficultes mqjeures rencontrees par le service des expositions se situe 

precisement au niveau de l'arbitrage des programmations entre les Departements des 

collections et la DDC, les premiers relevant de directkms "autonomes" dites verticales, 

la seconde etant une directkm transversale, dont Vactivite est liee a la vie des autres 

directions. Cette difficulte est liee d la double vocatkm de le BnF qui est d lafois une 

bibliotheque patrimoniale et qui, a ce titre, privilegie la conservation et 

1'enrichissement de ses collections, et une bihliotheque de lecture publique soucieuse de 

la diffusion de ses collections aupres du public. 

Sur le terrain des expositions, cette mixite se traduit par la coexistence de trois 

types d'exposition, qui pour etre legitimes chacune n'en entreiiennent pas moins des 

liens de rivalites, dont les tensions entre les conservateurs se font parfois l' echo. D'une 

part les expositkms de type "museal" en ce sens qu'elles presentenl des collectioris en 

tant qu'objet esthetique rare et precieux, manuscrits enlumines, photographies, 

estampes, aris graphiques, collections archeologiques telies que les monnaies. D'autre 

part, les expositions de bihliophiles qui mettent 1'accent sur 1'histoire du document dans 
x1 f" 

la traditkm de Julien Cain et qui presentent des livres rares. Enfin, des expositions, de 

type relativemeni inedit a la BnF, qui retracent Vhistoire culturelle de nos societes a 

travers une diversite documentaire par 1'ailiance de fonds patrimoniaux et "dxT 

technologies modernes. Leur ambition est d'etre au carrefour des disciplines 

scientifiques et litteraires, et d'impliquer les puhlics dans le dehat intellectuel 

d'actualite qu'el/essuscitent. 

Ajoutons, en guise de conclusion sur ce chapitre, que ce probleme d'arbitrage 

dans la programmation est revelateur des resistances de la profession a prendre 

conscience de la legitimite et du role primordial des conservateurs charges de la 

realisation des expositions dans la vie d'une bibliotheque. Loin d'etre une simple 

prestation de service, la realisation d'une exposition necessite une prise de risque non 

negligeable et requiert de nombreuses competences qui ne sauraient etre reduiteTaTun"^*" 

pur savoir-faire, et qui gagneraient a etre acquises dans le cadre institutionnel de 

formation des conservateurs. 

r, 

. . . .  
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5- Gestion administrative et financiere 

La gestion administrativc et fmanciere de la DDC est assuree par la mission des 

affaires administratives et financiere qui exerce ses activites en etroite coordination avec 

la Direction Administrative et Financiere pour le suivi des marches, le suivi des bons de 

commandes ainsi que 1'acquittement des factures. Cette mission traite de 1'ensemble des 

dossiers administratifs de la Direction du Developpement Culturel, et en particulier de la 

gestion du budget des expositions et des marches publics qu'elles engagent. 

a- Le Budaet de la DDC 

Le budget de la direction s'eleve, fonctionnement et investissement confondus, 

a 34,6 MF, dont 31,6 MF affectes aux depenses de fonctionnement. Cette enveloppe est 

repartie en trois codes budgetaires distincts afin de faciliter la gestion des comptes et leur 

contrdle par la DAF : Vaction culturelle, la communication et les editions la fagon 

suivante : 

L'aetion eulturelle : 16,3 MF, soit la moitie du budget 

• service des expositions : 11 MF soit les deux tiers du budget affecte a ce poste 

• service des manifestations orales 

• production audiovisuelle 

• service de Vaccueil 

• service de Vaction pedagogique 

Precisons que pour ce poste budgetaire les budgets par service- a Vexception du 

service des expositions- varie de 100.000 fr. a 1,6 MF 

La communication : 7 MF 

Les Editions : 7 MF 

• librairie 

• editions electroniques 
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R6partition budget DDC 

Editioris 
23% 

Communication 
23% 

Action culturelle 
54% 

OAction culturelle 

H Communication | 

• Editions j 

b- Le budget du service des expositions 

Si l'on tient compte du budget global de la DDC, la part des depenses affectes 

aux expositions equivaut a plus d'un tiers. Globalement le budget du service exposition 

est donc cinq a six fois superieur aux budgets des autres services de la direction. 

Part du budget exposition dans le budget DDC (1997) 

Expositions 
35% 

D Expositions 

O Autres services 

Autres services 
65% 
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Le montant du budget des expositions est estime globalement an depart pour 

chacunc des operations en fonction de la programrnation annuelle par le chef de service 

qui depose sa demande aupres du directeur de la direction, lequel presente a son tour le 

montant du budget global de la direction aupres de la DAF, dont le rdle est d'arbitrer. 

Rappelons que la preparation et le vote du budget de Vetablissement se font 

au niveau du conseii d'administration en concertation avec le ministre de la culture et 

des finances au cours d'une conference budgetaire. Le president est 1'ordonnatcur des 

depenses, tandis que 1'agent comptable de 1'etablissement, nomme conjointement par les 

ministres de la culture et des finances, verifie la conformite des depenses engagees, et 

execute la depense. Quant au controleur financier, il veille a posteriori a la regularite des 

depenses publiques. 

Rappelons egalement que depuis 1982, les etablissements publics appliquent le 

plan comptable pour gerer leur budget dans 1'objectif de rationaliser leur gestion. Cette 

gestion a double entree leur ofire la possibilite, a 1'instar des entreprises, d'organiser leur 

comptabilite en lignes selon la nature des depenses par chapitre budgetaire, mais 

egalement d'y superposer une comptabilite analytique selon la destination des depenses, 

qui permet d'estimer le cout exact des operations par service et par type de prestations. 

Cette gestion presente ainsi 1'avantage pour chacun des services de la bibliotheque de 

mieux maitriser leur budget, mais surtout de mieux le justifier aupres de leur tutelle. En 

1'occurrence, le service des expositions peut ainsi connaitre ie cout moyen d'une 

exposition qui varie de 300.000 francs a 1,5 million selon le type d'operation. 

c- Suivi des marches 

Le charge d' exposition transmet a la responsable des afiaires administratives et 

budgetaires le planning des expositions ainsi que les estimations des couts engagees par 

Vexposition pour chacune des interventions. 11 s'agit alors de traduire les objectifs de la 

programmation culturelle d'une part en terme de marche, sachant que toute 

intervention estimee a plus de 300.000 fr. engage un appel d'offre sur le marche public. 

D'autre part, il faut veiller egalement a traduire ces objectifs en terme d'echeances, 
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sachant quc les delais1 varient en fonction du type de marchc lancc et augmentent avec 

1'importance du marche. Cette analyse aboutit a faire une demande d'un ou de plusieurs 

appels de marche aupres du service financier de 1'etablissement charge des procedures de 

marche public. 

II convient de remarquer combien la legislation sur les marches est une donnee 

particulierement contraignante pour la gestion des expositions dans la mesure oii une 

entreprise engagee sans procedures de marche ne pourra effectuer une prestation de 

derniere minute engageant le depassement du seuil autorise. 

d- Suivi des commandes 

Apres reception et validation du devis retenu, le directeur valide 1'engagement 

du bon de commande et le transmet au service financier charge d'emettre 1' ordre de 

paiement de la prestation, a condition naturellement que la facture soit confonne au devis 

initial. 

Soulignons que le delai de paiement, particulierement lent dans une structure 

aussi complexe que la BnF, constitue une entrave reelle pour la realisation des 

expositions en hibliotheque dans Ja mesure ou tout retard dans Vacquittement des 

paiements hypotheque le budget de Vannee suivante du service. 

1 Rappclons que le delai esl d'un mois pour un marche negocie entre 300.000 ET 700.000 francs, appel 
d'oiire et selection confondus, d'un peu moins de deux mois pour un appel d'ofire nationale ( < a 
900.000), et de plus de trois mois pour un appel d'o(Tre europeenne ( > a 900.000 ). 
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CONCLUSION 

Parvenus au terme de ce rapport de stage qui s'attachait a rendre compte de 

notre participation aux activites du service des expositions de la Bibliothcque nationale 

de France d'une part, et d'autre part a etudier son organisation et les enjeux de ses 

missions en le replagant plus largement dans le cadre de 1'etablissement, nous voudrions 

mettre 1'accent sur les deux points qui ont retenu notre attention. 

Nous rappellerons d'abord la chance que nous avons eu de participer a la 

realisation de Fexposition L 'aventure des ecritures, et ce d'autant plus que notre stage 

coincidait avec un moment strategique dans 1'elaboration d'une exposition, a savoir la 

phase finale de production. Cet apergu modeste qui nous a ete donne, en comparaison de 

la somme de travail et d'investissement que represente la production d'une exposition, 

nous a permis, grace a cette vision d'ensemble et aboutie du proiet, de mieux 

comprendre le role de la mediation $jl de la eoordination dans la realisation d'une 

exposition de cette envergure. Au terme de cette""experience, nous sommes plus que 

jamais convaincus de la necessite de creer des liens et des passerelles, non seulement 

entre le service des expositions et les departements qui pretent leurs collections -

quelquefois sans tres bien comprendre le travail de ce service et ce qu'il apporte a la vie 

de 1'etablissement -, mais aussi au sein meme de 1'equipe contribuant a la production de 

1'exposition. Le travail de eonception, la scenographie et la realisation technique ne 

nous ont jamais paru aussi performants que lorsqu'ils oeuvraient ensemble pour un projet 

commun congu dans un esprit de solidarite et de partage. Mais par ailleurs, nous avons 

pu nous rendre compte combien il etait difficile de trouver un juste equilibre pour 

concilier une definition claire des taches et des compctences de chacune des 

interventions, et la mise en commun des ressources. 

D'autre part, nous voudrions souligner que Vexperience que nous avons pu 

faire a la BnF et qui nous a permis d'acquerir les principes de base pour realiser une 

cxposition en bibliotheque, demeure un peu exceptionnelle relativement a la situation 

des autres bibliotheques frangaises. En effet, rares voire inexistantes sont les 

bibliotheques actuelles a disposer de tels moyens pour mener a bien un projet 
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d'exposition. Aussi bien en termes de moyens financiers et materiels, de ressources 

humaines, mais encore en matiere de politique culturelle, la Bibliotheque nationale de 

France fait figure d'exception en ce domaine, et nous Vesperons, de modele a suivre....,/ 
X - ' 

" 7  ' " "  

f 
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4 janvier 1994 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBUQUE FRANQAISE 149 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA FRANCOPHONIE 

Decret n° 94-3 du 3 janvier 1994 portant creation l • 
de la Bibliotheque nationale de France 1 • 

NOR : MCCX9300196D J | 
Le President de la Rcpubliquc. i 
Sur ie rapport du Premier ministre, du ministre de Vecono- ) 

mie, du ministre de la culture et de la francophome ci du ! 
mmistre du budget. porte-parole du Gouvemement. 1 

Vu !a Constitution. et notamment son article !3. ensemble i 
Vordonnance n" 58-436 du 28 novembre 1958 portant loi orga- ! 
nique concemant les nominations aux empiois civils ei mili-
taires de 1'Etat. et notamment son article I"; 

Vu le code du domaine de l'Etat; 
Vu le code de la propriete intcllectuelle ; i 
Vu le code des marches publics ; 
Vu la loi n" 92-546 du 20 jum 1992 relative au depot legal . 
Vu le Uecret du 30 jum 1934 relatif a la bibliothequc de 

documemauon mtcrnationale contemporamc et ii la bibhoiheque 
de 1'Arsenal . 

Vu le decret du 25 octobre 1935 fitint la liste des offices et 
etablissements autonomes de 1'Etat assujettis au controle fman-
cier ; 

Vu le decret du 30 octobre 1935 relatif a la fusion des bibiio-
theques musicales . 

Vu le decret du X avril 1938 ponani creatiun d une phono 
theque nauonale ; 

Vu le decret n1 53-1227 du 10 decembre 1953 relaiif a la 
reglementaiion compiable applicable aax etablissements publics 
nationaux a caracterc adminisiraut ; " 

Vu le decrei ir 59-587 du 29 avril tl959.tnodifie relatif aux 
nommations au.x emplois dc direction.de certains eiablissemems 
publics. entrepriscs publiques et societes nationales ; 

Vu le decret ir 62-1587 du 29 deccmbre 1962 modifie ponani 
regiemcnt ceneral sur la comptabilne publique . 

Vu le decret n" 64-486 du 28 rnai 1964 modifie relauf au.x 
regies de rcceiies ei uux regies d'a\anccs des orgamsmes 
publics ; 

Vu le dccret n" XI-169 du 20 fevrier 1981 relatif a la fixation 
des tarifs dans les inusees. mommienis ei collecnons apparte-
nant a 1'Etat . 

Vu le decret n 90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions 
el lcs modalites de reglemcnt de frats occasmnnes par les depla-
cements des personncls cmls sur le temtoire metropulnam de la 
France lorsqu ils som a la charge de i'Etat. des etablissemcnis 
publics a caraciere admmistratif et de certains orgamsmes sub-
venhonnes. 

Vu le decret n" 93-1429 du 31 decembre 1993 relatif au depot 
legal ; 

Vu 1'avis du coip.ise technique parnaire de la Biblmiheque 
nationale en daie du K decembre 1993 ; 

Vu 1'avis du comue technique paritaire de rEiablissenient 
pubhc de la Bibhotheque de Fiance en Uaie Ju 
8 decembre 1993 . 

Vu Vavis du comite lechnique parnaire du minisiere de la 
culture ei de la francophonic en date du 10 decemhre 1991 

Le Conseil d'Etai isecnon de rmierieurj emendu . 
Lc conseil des minisires eniendu. 

Decreie 

TITRE I" 
DISPOSITIONS GENERALES 

An 1" - II esi ciec. sous le nom dc Biblioiheque nanonale 
de France, un elablisscmem public nauonal a caraciere adminis-
iratif, place sous la luielle du ministre charge de la culture 

Son siege est a Paris 

Art 2. - La Bibhoiheque naiionale de France a pour mis-
sions . 

I" De collecter. caialocuer. conserver et ennchir dans tous les 
champs de la connaissance. le patrimome national doni elle a la 

garde. en particulier le patrtmome de langue frangaise ou relanf 
a la civilisation fran^aise ; 

A ce titre ; 
- elle exerce, en vertu de 1'article 5. almea 2, de la loi du 

20 juin 1992 susvisee, les missions relatives au depdi legal 
confiees par cette loi et les decrets pris pour son applica-
uon a la Bibliotheque nationale . clle gere. pour le compie 
de 1'Etat. dans les conditmns prevues par la loi du 
20 juin 1992 susvisee. le depdt legal dont elle esi deposi-
taire. Elle en constitue et diffuse la bibliographie nauo-
nale ; 

- elle rassemble, au nom et pour le compte de l'Etat. ei cata-
logue des collections frangaises ei etrangercs d'imprimes. 
de manuscrits. de monnaies et medailles. d'estampes, de 
photographies. de cartes ei plans. de musiquc. de chorc 
graphies. de documents sonorcs. audiovisucls ei tnforma 
liques ; 

- elle pamcipe a 1'activite scienufique nationak ct inter 
nauonale ; 

2" D assuurr l'acces du plus grand nombre aux collecnons. 
sous reserve des secrets protegis par la loi. dans des condmons 
conformes a la leeislation sui la propnete mtellecmellc ci 
compaiibles asec la conscivatnm de ces collcuions . 

A cc mrc 
- elle condun des proerumme? de recherchv cn lelaiuni JU\ 

le patrimoine donl cllc a l.i charge. particultercmeni sur  l.i 
bibliotheconomic . 

- elle coopere avcc d'auncs bibliothec|ues et cenncs Jc 
. recherche ci de documeniaiion rran<,-ai- ou eiiangerv 

noiammeni dans lc cadre Jes icscaux dvcumemaires 
- elle panicipe. da.ns |v ;;.dre de la polmquculehnic p.u 

l'Eiat. a la imse en commun des rcssources documemairvs -
des biblioihcques franqaises . 

- elle permei la consulianon a distance en unlisaiu les tech-
nologies lcs plus modemcs dc iransmissivn des donnees 

- elle mene I O U I C S  acnons pour metire cn xateui ses collcc 
lions cl, cn particulicr. pour tcahsci ies opciations eultu 
rclles cl cominercialcs liecs a rexecutton de scs missions 

3 Dc poursutvre la ctvnsiruchon. ramenagcmem ci l euuipc 
mcnl des immeublcs doni 1'Etat iui confie la rcahsaiion. noiani 
meni de ceux dont la construction csi cnirepnse par 1'Etablissv 
ment pubhc de la Bibhotheque Jc l-rancc. uinsi que de piepaici 
leur mise en scrvicc ei leui ouxcrture au public 

4" De prcserver. gcrer ci mcurc en x.ileur les immeublcs Uom 
elle csi dotec 

Ari 3 - Pour l"exercice de ses mixsions. la Biblioihcque 
naiionale de Fiancc peui noiammem 

I' Acquerir lcs bicns mcublcs ou imnicuhles ncccssatrcs 
2 Effeciuer dcs eiudes. reahscr Jes tiaxaux pour la construv 

non. rainenagemen: et 1'equipement des baumems de la Bihhv 
ihcque naiionale dc France. conclure axec d'autres peisonnc< 
pubhques ou prixees des conxennons de naiure a lui assurc un 
environnement approprie ; 

3" Aliribuer. sur son budget. dcs subvenuons ou des avanccs 
noiammeni pour des activnes de cocdmon. a des personncs 
pubhques ou prixees qui realisent des eiudes. recherches vu tr.i 
\aux dans le cadre de raccompltssemcnt de ses mis%ions 

4" Cooperer. en particulier par la voic dc conxennon ou Jc 
partictpatton a dcs groupcmenis d'mieret public. axcc touie pcr 
sonne pubhquc ou privce. Irancaisc ou cirangerc. et noiammem 

. avec lcs msututions qui ons dcs nnssions complememaires des 
stennes ou qui lui apponeni lcurs concours . 

5" Conceder des actix nes ei delix rci des auiorisations d os 
cupation du domamc publtc ii des pcrsonnes publiques ou pn 
vees . 

6" Prendre des participalions financieres ou creer dcs fthales 
7" Accomplir mui acle juridique de dron prix-e utile a l cxet 

cice de ses missions , 
8" Acquenr ou exploner lout drou de proprieie iniclleciuelle 
A la dcmande du ministre charge de Sa cuhurc. du minisitc 

des affaires ctrangeres ou du ministre chargc de la cooperution 

A • 



/50 JOURNAL OFFICiEL DE LA REPUBUQUE FRANQAISE 4 | anv,er 1 

la Dibhoiheque nationale de France panicipe, dans les domames 
relevam de sa competence, a l"elaboration et a la mise en ceuvre j 
des regles nationaJes, des regles communautaires et des accords j 
mtemationaux, amsi qu'a la reprcsentation de Sa France darts (  

toute instance internationalc. i 

TITRE II 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Art. 4. - Le conseil d'administration de la Bibliotheque 
nationale de France comprend, outre le president de l'6tablisse-
ment, dix-neuf membres designes, a l'exception des membres de j 
drott, pour une duree de trois ans renouvelable une fois : ; 

1" Cinq membres de droit : , 
- le directeur du Itvre et de la lecture ou son representant ; ; 
- le directeur de 1'administration generale du ministere | 

charge de la cuiture ou son representant; |  
- le directeur des Archives de France ou son representunt ; ' 
- le directeur du budget ou son representant ; 
- le directeur charge des bibliotheques umversitaires au i 

mmistere charge de l'enseignement superteur ou son repre- ! 
sentant ; 

2" Un membre du Conseil d'Etat nomme par arrete du ; 
mmistre charge de la culture sur proposiiion du vice-president 
du Conseil d"Etat ; 

3" Trois representants respectivement du ininistre charge de 
la communication, du mmistre charge de la recherche et du | 
mimstre des affaires etrangercs nommes sur leur proposition par 
anete du ministre charge de la culture ; 

4" Quatre representants du personnel elus selon des modalites 
delmies par arrete du mimsirc charge de la culture : pour cha-
cun d cntre eux. un suppleani est elu dans les memes condi-
uons . 

5" Quatre personnalites du monde culturel, sctentifique et 
economique designees par arrete du mmistre charge de la 
cultuie . 

6" Deux representants des usagers elus sclon des modalites 
defimes par airete du mmistre charge de la cuhure 

En cas de vacance definmxe d'un siege, pour quelque cause 
que ce soit, un autre membre esl designe dans les memes condi-
nons, pour la duree du mandai resiani a courir. 

Art. 5. - Le presideni ci les membres du conseil d'ad-
ministration ne peuveni prendre ou conserver aucun interei m 
occuper aucune fonction dans les entrepnses traitant avec 1'eta-
bhssemeni pour des marches de tra\aux. de fourrtitures ou de 
prestations. ni assurer des presiations pour ces entreprises. 

A 1'exception de celles du president de Vetablissement. les 
fonctions de membre du conseil d'administration ne sont pas 
remunerees. Toutefois, elles ouvrent droit aux indemnites de 
deplacement et de sejour prevues par le decret du 28 mai 1990 
susvise. 

Les representants elus du personnel au conseil d'administra-
non beneficient d'un credit de quinze heures par mois pour 
1'exercice de leur mission. 

An 6 - Le conseil d'admmistration se reunit au moms irois 
fois par an sur convocation de son president qui fixe l'ordre du 
jour II est en outre convoque par son president a la demande du 
mmistre charge de la culture ou a celle du tiers de ses membres. 

Les questions dont le mmistre charge de la culture ou le uers 
des membres du conseil d'administration demandent 1'mscrip-
tion a 1'ordre du jour sont mscrites de droit. 

Le directeur general, le president du conseil scientifique, le 
contrdleur financier et 1'agent comptable ainsi que touie per-
sonne dom le conseil ou son president souhaite recueillic 1'avis 
assistent aux seances avec voix consuitative. 

Le conseil d'admtnistration ne peui valablement deliberer que 
si la moitie au moms des membres ou de leurs represemants ou 
suppieants sont presents. Si le quorum n'esi pas aticint. le 
conseil est a nouveau convoque avec le meme ordre du jour 
Uans un delai de huit jours II dehbere alors sans condition de 
quorum. 

Les dehberauons sonl prises a la majorite des voix des 
membres presents. En cas de panage egal des voix. celle du 
president est preponderanie 

Art. 7. - Le conseil d'adminisiration delibcre sur 
1" Les orientations de l'eiablissement. amsi que sur son pro-

gramme d'actnites et d'tnvestissemens . 

2" Le budget et ses modifications pour 1'eitsemble des avi 
les de lYtablissement public amsi que le compte financiei 
1'affectation du rdsultat de l'exercice ; 

3° Le rapport annuei d activite ; 
4° L'organisation generale des services, la liste des depa 

ments et leur implantation sur les sites ; 
5" Les projcts d'achat ou de prise a bail d'immeubles et. p 

les biens dont 1'dtablissement pubitc est proprietaire. les pro 
de vente et de baux d'immeubles ; 

6° L'acceptation des dons et legs ; 
7° L'exercice des actions en justtce et les transactions , 
8° Les conditions generales de passation des marches. 

composition de la commission prevue a l'article 83 du codc 
marchcs publics el celle d'un bureau des marches charge 
donner son avis ; en cas d'avis defavorable du bureau dcs n 
ches ou de la commission specialisee des marches compeu 
en application des articles 206 a 221 du code des marc 
publics, le marche ne peut etre signe qu'en vertu d'une delib 
non du conseil d'admmistration : 

9° Les prises, extensions et cessions dcs panicipation-
creations de filiaJes ; 

10" La politique tarifaire de l'etablissement ei la nxauvii 
droits d'entree et des tarifs des prestations . 

11° L'approbation des concessions. 
Le conseil d'administration est consulte sur le reglemeni i 

rieur de l'6tablisscment et les conditions d'ouverture au pui 
Dans les matieres enumerees aux 6". 1" et 10°, le conseil d 

ministration peut deleguer une partie dc ses pouvoirs au 
sident de retablissemeni. 

II arrete son reglemeni inierieur 
An. 8. - Les delibcrauons du conseil d"admims»atum ai 

que celles mentionnees aux almeas suivants sonl exccuioue 
plem droit si le mmistre charge de la culiure n'y fail pas o| 
smon dans les quinze jours qui sunent la reception Ju prc 
verbal de seance. 

Les deliberations relatives au 2" auires que le compic n 
cier. aux 4°, 5", IQ1 '  et II" de Varticle precedem dcvienneni 
cuioires de plem droit si le mimstre charge de la culiure c 
mmistre charge du budget et. dans la limite de leurs aitribui 
le mmistre charge de l economie et le mimsire chaivi: 
d o m a m e .  n ' y  f o n i  p a s  o p p o s m o n  d a n s  l e s  q u i n z c  I O U I S  

suivem la reception du proces-verbal de seancc. 
Les deliberations relatives au compie financier ei aux H 

du meme article doivent. pciur devemr execuioires. faue ! 
d'une approbation expresse du mmistre charge de la culiuu 
mmistre charge du budgei ei. dans la limite de ses aiirihui 
du mimstre charge de l economie. 

Art. 9. - Le bureau du conseil d'admmisirai I U I I  

compose : 
- du president de la Bibhotheque nationale Je Francc 
- du directeur du livre ei de la lecture ou %on represun 
- du directeur charge des bibliotheques umversiiaire 

mimstere charge de 1'enseignemem supericui ou sv.n i 
sentani ; 

- de trois membres du conseil d'admimsiraiinn. elus ei 
sein. dont un represeniam du personncl 

Le bureau se reumt au moms deux fvts pat uunesiie. a 
nauve du president. 

Le directeur general assisie aux seances Uu hureau 
Le bureau est mforme par le presidem de l eiabhssemv 

l'execution des deliberanons du conseil d admmisirauon 
Art. 10. - Le presideni de la Biblmiheque national 

France est nomme par decrei en conseil dcs mimsires pou 
duree de irois ans renouvelable. sur propossuvn du mi 
charge de la culture. 

An 11 - Le presideni dc la Biblmilicuuv naiivnal 
France dirige l'etablissemeni pubhc 

A ce titre 
1" II prepare les dehberauons du vonseil d .nlininisiiau 

en execute les decisions . '  
2° II accompSu tous les actes qui ne soni pas lescrv 

conseil d"administranon en vertu des disposiuons de 1'anic 
3° 11 gere le personnel II recruie les personnvls conirac 

11 donne son avis sur 1'affectalion des personncls uiulan 
reiablissement, sauf lorsque faffectauon esi lonsccuiivc 
concours. 11 a autoriie sur fensemble des personnels de 
blissement et les affecte dans les differems scrv ices 
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4" II est ordonnatcur des recettes et des depenses de l'eta-
biissement ; 

5° II conclut les contrats, conventions et marrhcs ; 
6" 11 prend, sous reserve de l'accord du controleur fmancier 

et d'une ratificatton par le conseil d'admimstration lors de sa 
plus prochaine seance, les decisions modificatives du budget qui 
ne comportent nt une augmentation du montant totai des 
depenses, ni un accroissement des effectifs, ni une diminution 
du montant total des recettes, ni de virements de crtiits entre la 
section de fonctionnement et la section des opcrations en capi-
tal, ou entre les chapitres de pcrsonnel et.les chapitres de mate-
nel ; . . 

7» II reprfsente 1'etablissement en justice et dans tous les 
actes de ia vie civiie. 

II assure la presidence du conseil scientifique du ddpot legal 
prevu a 1'anicle 6 de la loi du 20 juin 1992 susvisee. 

II rend compte de sa gestion au conseil d'administration. 
II peut deleguer sa signature au directeur gdneral. 

Art. 12. - Le directeur general de la Bibiiotheque nationale 
de France est nomme par decret, sur proposition du president de 
l'etablissement. 

11 assiste le president dans ses foncttons et. a ce titre, peut 
recevotr de lui toute delegation pour assurer la direcnon des ser-
vices de fetablissement. 

II peut deleguer sa signature aux chefs des services places 
sous son autonte. 

An 13 - Le conseil scientiftque de la Bibliotheque natio-
nale de France est composd de dtx-sept membres: 

1' Trois membres de droit: 
- le president du Conseil supeneur des bibliotheques ; 
- le chef de la mission de la recherche et de la technologte 

au ministere chargc de la cuiture ; 
- le chef de la mission scicntifiquc et techmque au mimstere 

charge de l'enseignement supcrieur et de la recherche , 

2" Deux membres des corps des conservateurs des biblio-
theques et assimiles affectes a ia Bibliotheque nationale de 
France elus par leurs pairs selon des modalites definies par le 
reglement mteneur de 1'etablissement ; 

3" Deux membres rcpresentant les autres personnels scienti-
fiques et techmques de l'etablissement elus pax leurs patrs selon 
des modalites definies par le reglement interieur de 1'etablisse-
ment : 

4 Trois personnahtes qualiftees designees par arrete du 
mmistre charge de la culture ; 

3 Sepi represcntams d'institutions scientifiques et docu-
mentaives. fran<;aises et etrangeres, designes par arrete du 
mirustre charge de la culture. 

En cas de xacance defimtive d'un siege, pour quelque cause 
que ce soit, un autre membre est designe dans les memes condi-
tions pour la duree du mandat restant a counr. 

Le president de l'eiablissement, le directeur general. le dircc-
teur du h\ rc et dc la lecture ou son rcpresentant et le direcieur 
charge des bibliotheques universuaires au ministere charge de 
1'enseignement supeneur ou son representam assisteni aux 
seances avec voix consultative. 

An 14 - Le president du conseil scientifique est nomme au 
sem de ce conseil par arrete du mimstre chargc de la cuhurc 

Les membrcs autrcs que les membrcs de droit soni nommes 
pour une duree de trois ans, rcnouvclable une fois 

Le president ei les membres du conseil scieniifique ne 
peuvent prendre ou conserver aucun mterei m occuper aucune 
loncuon dans les emreprises traitant avec l'etabhssemeni pour 
des marches de travaux. de fournnures et de prestauons. ni 
assurer de prestations pour ces entreprises. a l'excepuon des 
entreprises d'edition 

^ Les ionctions de membre du conse;] scientifique ne soni pas 
remunerees Toutefois. elles ouvrent droit aux indemnnes de 
deplacement ei de seiour prevues par le decret du 28 mai 1990 
susvise. 

Art 15 - Le conseil scientifique se reumt au moms une fois 
par an. sur conxocanon de son president 11 est consulie sur 
toutes les questions reiatives aux orientations de l'etablissemenl 
et a ses actixues Ue recherche et fait loutes propositions rela-
tivcs a la polmque scienufique de retabhssement 

TITRE III 

REGIME FINANCIER 

An. 16. - Les operations financieres et comptables de l'eta-
blissement sont effectuees conformcmcnt aux disposttions des 
cMcrets du 10 decembre 1953 et du 29 decembre 1962 susvises. 

L'etabhssemcnt est soumis au contrdle fmancier de 1'Etat ms-
titutf par le dccret du 25 octobre 1935 susvisc. 

Les attnbutions du contrdlcur financier et les modalites 
d'excrcice dc son contrdlc sont fixecs par arrete conjoint du 
mintstre charge dc la culture et du ministre chargc du budget. 

Art. 17. - L agcnt comptable de rctablisscmertt est nomme 
par arretd conjoint du ministre chargd de la culture et du 
ministre charge du budget. 

Art. 18. - Les ressources de I'etablissement comprennent : 
1° Lcs subventions, avances. fonds de concours ou contribu-

tions qui lui sont attrtbues par l'Etat. les collectivites locales. les 
etablissements publics et societes nationales et les personnes 
pnvees ; 

2° Le produit des droits d"entree et de visite ; 
3° Les dons et legs ; 
4° Le produit des concessions ; 
5" Le produit des panicipations ; 
6" Le produit des alicnations , 
7" Les revenus. des biens meubles et immeubles ; 
8" Le produit des operations commerciales de l"etablissement 

et, de fa<on generale, toutes autres recettes provenant de 1'exer-
cice de ses activites , 

9" Toutes autres recettes ou ressources permises par les lois 
et reglements en vigueur. 

Art 19. - Les depenses de l'etablissemcnt comprennent 
1° Les frais de personnel ; 
2" Les frais de fonctionnement ; 
3° Les frais d"etude ; 
4" Les frais d equipemcnt . 
5" Dc maniere generale, toutes depenses necessaires a 

raccomphssement de ses missions 

An. 20. - Des regtes d'avances et de recettes peuvent etre 
creees aupres de i'etabiissement dans les conditions prevues par 
ie decret du 28 mai 1964 susvise 

TITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

An 21 - La Bibliotheque nationaie de France re^oif la 
garde des ouvrages, documents et collections ayant fait 1'objet 
du depdt legal aupres de la Bibliotheque nationaie ou acquis a 
tnre gratuit ou onereux par la Bibhotheque nationale ou par 
1'Etablissement public de la Bibliotheque de France 

La Bibliotheque nationale de France acquien et conserve pour 
le compte de 1'Etai les documents et objets achetes sur les cre 
dits dont elle dispose, ou provenant de dons el legs qui pour 
raient lui etre consenns 

Les collections menuonnees a 1'article 2 du prcsent decret 
restent la propriete inalicnable de 1'Etai. 

An 22 - La Bibiiothcque nationale de France est substituee 
aux droits et obligations de la Bibhotheque nationaie et de 
1'Etabhssement pubiic de la Bibhotheque de France 

An 23 - Jusqu'a la premiere election des rcpresentants du 
personnel et des representants des usagers. ie conseil d'ad-
mmisiration siege valablement sans ces represemants Les repre 
seniams du personnel et les usagers siegent des ieur election . 
leur mandai prend fm a la meme daie que celui des membres 
nommes 

L election des representants du personnei aura lieu dans un 
delai de quatre mois a compter de la pubhcauon du present 
decret 

An 24 - Jusqu'a la nomination du president de la Bibiio-
theque nationaie de France, ie directeur du iivre et de (a iecture 
au minisiere chatge de ia culture exerce a titre lntenmaire ies 
fonctions de president. 11 peut deleguer sa signature 

Art 25 - Sunt abroges : 
- le decret n" 83-226 du 22 mars 1983 modifie relatif a l'or-

gamsation et au regime fmancier de la Bibiiotheque natio-
naie , 

1. 
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- les decreis n° 89-745, n" 89-746 et n° 89-747 du 17 octobre 
1989 relatifs, respectivement, au statut d"emploi de 1'admi-
nistraleur dclegue, du directeur scientifique et du directeur j 
techmque de la Bibliotheque nationale ; i 

- le decret n° 89-777 du 13 octobre 1989 portant creation de j 
VEtablissement public de la Biblioth6que de France. |  

Art. 26. - Dans le d6cret n* 93-1429 du 31 ddcembre 1993 |  
relatif au depot Idgal, les mots : « Biblitxheque nationale » sont I 
remplaces par les mots : « Bibliotheque nationale de France » et j 
les mots : « admimstrateur gdnerai >» sont remplaces par le mot: , 
« president ». |  

Le 2° de 1'article 41 du meme ddcret est remplace par les dis- | 
positions suivantes : ' 

« 2° Un representant de la Bibliothdque nationale de France, 
designe par son president. >» I 

Art. 27. - La liste annexde au ddcret du 29 avril 1959 sus- 1 

vise est ainsi modiftee : : 
I - Les mentions suivantes sont inserees: 
« Etablsssements ou societes: Bibiiotheque nationaie de 

France ; ! 
« Emplois : president du conseil d'administration. » 
11. - Les mentions suivantes sont supprimees : ; 
« Etablissements ou societes : Bibliotheque nationale ; j 
« Emplois : administrateur gdneral. » 

Art. 28. - Le present decret entre en vigueur le I" janvier 
1994. 

Art. 29. - Le Premier ministre. le ministre des affaires 
etrangeres, le ministre de Vdconomie, le mmistre de la culture ei 
de la francophome. le ministre du budget, porte-parole du Gou-
vemement. le ininistre de Venseignement superieur et de la 
recherche et le ministre de la fonction publique sont charges. 
chacun en ce qui le conceme, de Vexecution du present decret. 
qui sera publie au Journal officiel de la Republique franqaise. 

Fait a Paris, le 3 janvier 1994. 

FRANCOIS MITTERRAND 
Par le Presideni dc la Republique : 

Le Premier ministre. 
EDOUARD BALLADUR 

Le minislre de la cullure et de la fram oplwnic. 
JACQUES TOUBON 

Le ministre des affaires etrangeres. 
ALAIN JUPP£ 

Le ministre de Veconomic 
EDMOND ALPHANDERY 

Le mmtstre du budget. 
pone-parole du Gouvernemeitt, 

NICOLAS SARKOZY 

Le miitistre de renseignement superieur 
et dc la recherchc. 
FRANCOIS FILLON 

Le mmistre de la fonctton publtque. 
ANDRE ROSSINOT 

Arrete du 23 decembre 1993 fixant les modalites de selec-
tion des candidats a urie bourse de sejour a 1'Academie 
de Frarice a Rome pour fannee 1994 

NOR : MCCI9300412A 

Par arrete du mmistre de la cuiiure ei de la Irartcophonie en Jate 
du 23 decembre 1993 : 

Le nombre des bourses offertes au titre de la selection 1994 aux 
candidats a un sejour i VAcademie de France a Rome est fixe a 
vingt. dont dtx-neuf a compler du I" octobre 1994 el une a compier 
du I" avnl 1995 

Conformement 4 Varticle 1" du decret n" 86-233 du 18 fevner 
1986 modifte. les candidatures som reques au tttrc de Vensemble des 
disciplines de la creation littdraire el artisuque Les candidats en 
cinema et television doivent definir un proiei de scenano. les 
bourses accordees dans cette disctpline excluant la posstbihte de 
tournage d'une ceuvre. 

Les dossiers admimstratifs de candtdature devront etre deposes du 
lundi 14 mars 1994 au vendredi 25 mars 1994 mcius ide 10 heures a 

17 heures. sans interruption. sauf le samedi et le dimanche) ou 
envoyes. le cachet de la pos«e faisant foi. a la ddlcgation aux arts 
plasttques. Academie de France a Rome, 27. avenue de VOpera, 
75001 Pans (sous-sol. salie n* 2). 

Les dossiers administratifs de candidature doivent comprendre 
obltgatoirement : 

- un formulaire de candidature (en double exemplaire); 
- une fiche d'6tat civil datant de moins de trois mois, indivi-

duelle pour les cdlibataires. familiale pour les candidats manes 
ou. pour les candidats dtrangers. une copie du document officiel 
attestant leur etat civil ; 

- pour les candidats masculins. copie d'un document attestant 
qu rls sont ddgagds des obligations militaires (caite du semce 
national ou premieres pages du livret militaire) ; 

- une note dactylographide de deux 4 dix pages faisant ressomr 
les raisons qui ont incitd le candidat 4 se prdsenter ainsi que. 
eventuellement. le projet de recherche ou les travaux qu il envi-
sage d"executer et la durde necessaire 4 sa rdalisation (en 
double exemplaire); 

- un curriculum vitae comprenant la liste des travaux precedem-
ment effectues (en double exemplaire); 

- les copies des diplomes obtenus ainsi que les attestations des 
professeurs ou des directeurs de travaux pour les candidats his 
toriens d'art. restaurateurs et architectes ; 

- une attestation d'assurance garantissant les oeuvres deposees en 
cas de vol ou de degats, couvrant la periode pendant laqueile 
olles seront i la disposition de VAcaddmie de France 1 Rome 
en vue de leur examen par les rapporteurs et le jury. ou une 
lettre de ddcharge couvrant la meme periode, c"est-4-dire du 
II avnl au 24 juin 1994 inclus. les ocuvres restant sous la res-
ponsabilite des candidats . 

- une declaration aux termes de laquelle le candidat s'eneage u 
observer le reglement imeneur de Vacademie et a panKt |x-r 
selon les modalnes a definir en accord avec le directeur. aux 
echanges culturels et artistiques orgamsds par Vacademie . 

- une declaration sur Vhonneur par laquelle le candidat prectsc 
qu il est le seul auteur des ceuvres soumises au jury. Dans L 
cas d'(Yuvres effectudes en collaboration. le ou les coauieur-
dotvent etre declares (nom. prenom. qualhe? adresse). leur par 
dans la realisation de Vceuvre devra etre precisee ; 

- la liste des personnes habilitees par le candidat a deposer tn 
retirer ses ceuvres . 

- les ctncastes presement obligatoirement une autorisation du prv 
prietaire des films (personnes privees. societes. admmistraiions 
etc I permettant la participation a la selection et les projectivn 
necessaires. 

En complement de leur dossier administratif. les candidats uonvn 
deposer un dossier artistique dans les conditions enumerees ci-apre-

Les dossiers arnstiques devront etre ddposes obligatoiremem J 
lundi II avnl au vendredi 22 avnl 1994 inclus (de 10 heures 
17 heures. sans mterruption, sauf le samedi et le dimanchei o 
enxovcs. le cachet de la posie faisant foi. a la delegatton aux .ui 
plastiques. Academie de France a Rome. 27. avenue de 1 Oper. 
75001 Pans (sous-sol. salle n° 2). 

i.es compositeurs de musique prdsentcnt au maximum trois J 
leurs teuvres (partitions ei/ou enreeistrements sur cassettei 

Les ecnvains presentem des oeuvres ou fragments de manusvri 
ten douhle exemplaire). les textes etant lmpnmes ou davi\!. 
eraphtes 

Les vtneastes tcinema ou teievisioni proposem une truvre. un tih 
ou trois svenani maximum. en mdiquant le titre et la duree du hlr 

Les photographes presement dix photographies recentes ma\ 
mum 

Les histonens d"arx presentent des anicles. memoires. tliesv-
Les restaurateurs d ceuvres d art presentent des documents rpnv>ti 

graphies. articles. mdmoires. elv l sur les travaux elfectues t>ti <. 
vours de reahsation. 

Les architectes presement des putjets ou des travaux petsvimv 
onginaux ou leur reproduction photographique 

Les amstes plasticiens preseniem un dossier compose de J.n 
ments Je reference sur leurs travaux. tels quc catalogues. phn 
sraphies. diapositives Seuls les plastictens preselectionnes -cn 
m\ties 3 venir deposer irois de leurs ceuvres onginales en vue 
leur examen par le jurv 

Les designers presentent des dessms. des documents phot 
eraphiques ou des catalogues sur leurs traxaux effectues ou en an 
de reahsation 

Les scenographes presentent un dossier componant textcs 
dessins personnels sur des projets vu des travaux de spevtavie da 
un album de format A 3 de 25 feuillets au plus 
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Monsieur Jean-Pierre ANGREMY, 
President de la Bibliotheque nationale 
de France 

23 JANI99T 

Monsieur le President, 

Au moment ou vous prenez vos fonctions a la tete de la Bibliotheque nationale de France, 
dont vous savez toute Fimportance pour la politique que je mene dans le domaine du livre et de 
ia lecture, je souhaite vous dire a quei point je me rejouis de votre nomination et vous faire 
connaitre les objectifs que je considere comme prioritaires pour cet etablissement. 

La Bibliotheque nationale de France vient de franchir une etape importante avec 
1'ouverture au grand public du haut-de-jardin et je tiens a cette occasion a rendre hommage a la 
qualite du travail accompli par Vetablissement et par tous ses personnels. II convient a present 
d'assurer Fachevement des operations necessaires a 1'ouverture en 1998 du rez-de-jardin, qui 
ofTrira 2000 places aux chercheurs. A ce titre, et au-dela de la grande operation du 
demenagement, deux chantiers me paraissent essentiels : la mise en service du systeme 
d'information de la bibliotheque et la preparation du budget 1998 qui devra concilier la rigueur 
qui s'impose a tous les services de 1'Etat et la capacite de 1'etablissement a offrir aux usagers un 
service de qualite. 

Ce budget et les suivants devront vous permettre dans le meme temps de preparer, puis 
d'engager le redeploiement des departements speciaiises de la Bibliotheque nationale de France 
sur le site Richelieu. La mise en valeur du patrimoine unique que constituent les vingt millions 
de documents de ces departements doit etre amplifiee. Vous veillerez aussi a etudier 1'accueil 
dlnstitutions de recherche ceuvrant sur les collections specialisees de votre etablissement et a 
travailler en liaison etroite avec la mission pour 1'Institut national d'histoire de l'art qui sera 
presidee par Michel LACLOTTE, sous mon autorite et celle du Ministre de 1'education 
nationale, de 1'enseignement superieur et de la recherche, avec pour objectif priontaire de fixer 
la repartition des surfaces du site Richelieu. La renovation de ce site et son developpement 
harmonieux devront ici aussi se traduire par une amelioration de la qualite du service propose 
aux chercheurs, notamment par une augmentation des horaires de consultation, et par 
Velaboration d'une offre en direction du grand public, notamment du public scolaire, a travers 
visites, expositions et conferences. 

Outil au service de tous, la Bibliotheque nationale de France doit, dans le cadre des 
grandes orientations mises en oeuvre par la direction du livre et de la lecture, accentuer sa 
contribution a 1'amenagement culturel du territoire, en favorisant la realisation d'un veritable 
reseau d'echange et de cooperation, dont les grandes bibliotheques territoriales et universitaires 
seront les partenaires dans chaque region. Cest pourquoi je vous demande de mener a leur 
terme, d'ici Van 2000, la refonte du d6pdt legal, qui vise a favoriser la constitution de collections 
regionales exhaustives, et la r6alisation du Catalogue collectif de France, catalogue informatise 
qui signalera, outre les collections de votre 6tablissement, les fonds anciens et de recherche des 
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bibliotheques universitaires et de cinquante grandes bibliotheques municipales. En outre, la 
participation de la Bibliotheque nationale de France au pret entre bibliotheques devra etre 
accentuee et se concretiser par la creation rapide d'un service de fourniture a distance de 
documents. Ce reseau d'echange et de cooperation devra se developper non seulement autour 
des collections imprimees et audiovisuelles, mais aussi autour des collections specialisees 
conservees a Richelieu. A ce titre, il est essentiel que la Bibliotheque nationale de France 
apporte une contribution importante a la numerisation des richesses patrimoniales des 
bibliotheques fran<?aises. La reussite de cette entreprise essentielle permettra non seulement au 
public de province de beneficier des tresors de la Bibliotheque nationale de France, mais aussi 
au public de cette demiere d'acceder aux richesses conservees en region. 

La constitution de ce reseau passe naturellement par le developpement des nouvelles 
technologies qui permettent la communication a distance. La Bibliotheque nationale de France 
doit jouer un rdle essentiel dans ce domaine, en diffusant les documents constitutifs de notre 
memoire nationale et en contribuant a la presence de la langue fran^aise sur les reseaux 
mondiaux d'information. Son action doit respecter de maniere exemplaire la legislation sur la 
propriete intellectuelle et artistique et j'ai demande au directeur du livre et de la lecture de 
veiller, en liaison avec te directeur de 1'administration generale, a ce qu'un accord equitable soit 
trouve rapidement entre votre etablissement et les ayants-droit. 

Par ailleurs, il m'apparalt essentiel que la Bibliotheque nationale de France, dont je n'ai 
pas besoin de souligner le poids au sein de mon ministere, participe pleinement a la reforme de 
lEtat. Vous veillerez a mettre en oeuvre une politique dynamique des ressources humaines et a 
developper la prise en compte des attentes du personnel en matiere de responsabilites, de 
polyvalence des taches - notamment de service public - et de mobilite interne, y compris entre 
Tolbiac et Richelieu. En outre, je souhaite que les procedures d'evaluation, notamment intemes, 
de 1'activite de Vetablissement soient renforcees. A cette fia, je demande au directeur du livre et 
de la lecture d'etudier avec vous les conditions dans lesquelles 1'Inspection generale des 
bibliotheques participera a 1'avenir a 1'evaluation des activites de votre etablissement. Par 
ailleurs, je souhaite que le rdle du Conseil scientifique, a la tete duquel je viens de nommer 
Emmanuel LE ROY LADURIE, soit renforce : ses recommandations contribueront ainsi a la 
pleine reussite de la politique de recherche, qui demeure l'une des missions essentielles de la 
Bibliotheque nationale de France. 

Telles sont, dans leurs grandes lignes, les orientations que je demande au directeur du livre 
et de la lecture et au directeur de 1'administration generale de mettre en forme avec vous dans le 
contrat d'objectifs que Vetablissement est appele a passer avec le ministere. 

Service de tous les publics, cooperation avec les autres bibliotheques, en France et a 
1'etranger, participation a la reforme de 1'Etat : en menant, avec Philippe BELAVAL, directeur 
general, la Bibliotheque nationale de France vers ces objectifs, vous lui permettrez, j'en suis sur, 
de repondre a Vattente que la collectivite nationale place en elle en lui consacrant un effort 
exceptionnel. 

Vous remerciant d'avoir accepte ce mandat, je vous prie d'agreer, Monsieur le President, 
Vexpression de mes sentiment les meilleurs^. c^c/tcLUk 

Philippe DOUSTE-BLAZY 
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Cette conference de presse est pour moi une "premiere". 
Ma premiere rencontre avec les journalistes depuis que je preside 
la Bibliotheque nationale de France. 

J'ai voulu la tenir un an apres 1'ouverture des salles en libre acces du 
nouveau site Francois Mitterrand. Quel bilan peut-on deja en proposer ? 
Le moment est sans doute venu de se poser la question et de s'interroger 
sur les prochaines etapes. Comment, en particulier, la Bibliotheque 
nationale de France va-t-elle effectivement devenir la Bibliotheque de 
toute la France ? Nous avons pris la mesure de cette necessite en 
developpant une poliuque de reseaux qui passe par 1'intensification de 
nos liens avec ce que nous appelons les "pdles associes", grace auxquels 
le public, qu'il soit ou non parisien, peut consulter nos collections. Et 
surtout, je considere comme prioritaire le developpement d'une politique 
de numerisation dont l'objectif est notamment d'offrir nos richesses 
iconographiques et documentaires a un nombre de plus en plus grand de 
lecteurs. Le serveur experimental Gallica, presente lors de la conference 
de presse, proposera une prefiguration de la consultation a distance de 
nos fonds. II est l'un des nouveaux services que je vais annoncer -avec 
l'enrichissement des collections audiovisuelles et 1'acces et la formation a 
Intemet- grace auxquels la BnF deviendra, a proprement parler, la 
bibliotheque du troisieme millenaire. 

En attendant, lieu de recherche et de transmission des connaissances a 
destination d'un public de plus en plus large, la Bibliotheque nationale de 
France est aussi un lieu de culture et a 1'ambition de devenir l'un des 
foyers de notre vie intellectuelle. J'aurai plaisir a montrer que le 
programme des manifestations culturelles de la saison 97-98, tout en 
temoignant de la vitalite des collections, participe largement des grands 
debats contemporains. 

Jean-Pierre Angremy 
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LE PROGRAMME CULTUREL 
DE LA BlBLIOTHEQUE NATIONALE DE FRANCE 

LA PROGRAMMATION 
CULTURELLE 

L'ouveriure du nouveau site Frangois-Mitterrand correspond a une mutation profonde dans 1'histoire recente de la Bibliotheque 
nationale de France, mutation qui va bien au-deia de l'accroissement des surfaces dans une architecture nouvelle. L'identite 
de 1'etabiissement est transformee parce qu'il est appele a jouer un role, non pius seulement au service de la recherche, mais 
aussi comme agent de transmission en direction d'un public elargi, et cela dans tous les domaines de la connaissance et de ia 
vie imeiiectueiie. 

La Bibiictneaue nationaie de France dispcse pour ce faire de deux atouts majeurs : d'une part la presence des chercheurs, qui 
lui aonne sa dimension d' "ateiier de i'esprit", au plus pres de la production contemporaine des connaissances, des idees 
et des oeuvres; dautre paa ses collections, l'epaisseur patrimoniale des documents accumules, livres imprimes, mais aussi 
manuscnts, estampes et pnotographies, cartes et plans, documents relatifs a la musique cu aux arts du spectacle, monnaies, 
medaiiies, tresors arcneoiogiques... 

La programmation proposee tourne autour de deux axes principaux : les expositions temporaires, presentees dans 
les gaienes des deux snes pansiens de 1'etablissement; en second lieu, les manifestations orales, musicales et audiovisuelles qui 
prennent place dans les auditoriums : conferences, colloques, concerts, projections. 

Les expositions Les expositions sont d'abord con<;ues comme une maniere d'ouvrir 
les collections a un large public. Ouvrir, c'est-a-dire a la fois donner a voir 
et a comprendre. D'ou la possibilite, non seulement de montrer des 
oeuvres pour leur valeur esthetique, mais aussi de mettre en scene, c'est-a-
dire de rendre sensibles le savoir, 1'histoire, les idees. Le programme 
se nournt de cette double potentialite. 

D'une pan, les collections patrimoniales comportent de grands ensembles 
d'oeuvres plastiques, gravures anciennes, estampes contemporaines, 
photographies, manuscnts a peinmre, oeuvres relevant du graphisme, qui 
donnent iieu a des accrochages congus autoui d'un artiste, d'un aspect 
de la creation anistique, d'un episode de Vhistoire de l'art. Cest amsi que, 
dans les mois qui viennent, la BnF presentera un travail consacre 
au modele nu dans la photographie du XIX®me siecle et au portrait 
dans celle du XX®me, exposera les pieces majeures de sa collection de 
manuscrits persans, ou se conjuguent enluminures et calligraphie, 
consacrera une retrospective a l'oeuvre grave et dessine de Delacroix, 
poursuivra son exploration de 1'estampe contemporaine. 

La culture du livre fournit la matiere d'une seconde famille d'expositions 
qui met 1'accent, tantdt sur sa matenalite, tantdt sur son contenu. L'histoire 
culturelle est alors necessairement sollicitee, ne serait-ce que parce que 
1'exposition d'un livre ou d'un manuscrit n'offre que 1'apparence 
fragmentaire d'un monde. Dans ce domaine, evidemment nche et divers, 
les prochaines expositions seront consacrees a une selecuon d'ouvrages 
rares issus de la Reserve, puis a la "librairie" de Franfois Ier, 
collecuon prestigieuse qui vaut a la fois parce que somptueusement reliee, 
et composee des pnncipaux manuscrits grecs conserves en France. 
L'exposition qui a accompagne 1'ouverture du site de Tolbiac - Frangois-
Mitterrand, Tous ks savoirs du monde, avait tente de restituer les formes 
selon lesquelles differentes cultures et differentes epoques ont pretendu 
rassembler, orgamser et diffiiser le savoir dans sa globahte. Dans cet esprit, 
d'autres expositions themauques sont en chantier. Leur vocauon sera 
egalement d'of£nr un voyage dans 1'histoire des cultures pour se donner 
plus de liberte pour penser et comprendre le present ; elle sera auss, de /j 
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croiser savoir scientifique et culture historique et litteraire. Deux themes 
seront traites dans les annees a venir : d'une part, en 1998, le Ciel et la 
Terre, ou l'on verra presentees les differentes representations, anciennes 
ou modemes, du cosmos et de notre pianete. D'autre part, pour l'an 
2000, c'est le theme de 1'Utopie qui a ete choisi, genre litteraire 
emblematique de l'age moderne, motif d'inspiration pour le peintre et 
1'architecte, reve d'une Cite Ideale qui rend etrange 1'ordre etabli. 

Les manifestations Les trois auditoriums des deux sites ouvrent la possibilite d'un programme 
dense en matiere de conferences, de colloques et de concerts. 

Le programme multipliera les occasions de rencontrer les ecrivains 
contemporains, les historiens, les philosophes et d'ouvnr largement 
le debat d'idees. Chaque trimestre, une grande figure de la vie 
intellectuelle, invitee avec le concours de la Fondation Del Duca, donnera 
un cycle de conferences : 
Juan Goytisolo (janvier-mars 1998), Yves Bonnefoy (avril-mai 1998), Georges 
Steiner (septembre-octobre 1998). 

En outre, a Vinstar de ce qui a ete propose en juin 1997 autour de Hans 
Jonas, un samedi par trimestre sera consacre, sous la forme de trois 
conferences successives, a 1'oeuvre d'un philosophe dont la pensee trouve 
une resonance dans les reflexions aauelles. Par exemple, avec 1'oeuvre de 
Hannah Arendt, en decembre. 

L'exerace de la lecture publique d'oeuvres litteraires, en particulier dans 
le domaine de la poesie contemporaine, sera systematiquement pratique 
avec le concours de comediens et, le plus souvent possible, des auteurs 
eux-memes. Et puis, bien entendu, Vhistoire du livre et la reflexion sur la 
mutation contemporaine des supports de 1'ecrit et de 1'image formeront un 
domaine regulierement traite par des conferences et des colloques. 
Mais la volonte de donner une dimension encyclopedique a la vie 
mtellectuelle de l'etablissement, en particulier en mettant en valeur deux 
depanements qui renouvellent profondement 1'equilibre des disciplines, 
le depanement consacre aux sciences et techniques et celui du droit, de 
1'economie et des sciences politiques, conduit a croiser de maniere 
volontaire culture litteraire, culture scientifique et reflexion sur le social et 
le politique. De la, deux axes de programmation qui ont pour objet de 
donner toute leur place a ces champs de la connaissance : les cycles de 
conferences et debats intituies "1'Etat du monde" traiteront, sous 
une forme plus retlexive que polemique, les grands sujets qui traversent 
la pensee politique actuelle ; le premier semestre 1997 a ete consacre a 
la crise de la democratie representative ; dans les prochains mois, sera 
abordee la question de 1'avenir du role des puissances asiatiques, puis celle 
des relations entre ecologie et economie. 
D'autre pan, les questions touchant a la connaissance scientifique, a 
1'orientation de la recherche, aux enjeux ethiques et sociaux des 
decouvertes contemporaines seront traitees elles aussi dans un programme 
qui a pour vocation d'integrer la culture scientifique a la culture tout court. 
Le departement de la musique, qui reste sur le site Richelieu, constitue un 
centre majeur pour les recherches musicologiques. Son activite sera 
relayee, sur le site Francois-Mitterrand, par une importante 
programmation de concerts proposant 1'exploration systematique de 
certaines formes d'ecriture musicale. 
Pour les annees qui viennent, c'est la melodie firan^aise du XIX6me qui 
sera mise a 1'honneur, grace au concours d'une generation de jeunes 
interpretes qui se consacrent aux relations de la musique avec la poesie et 
renouvellent l'interpretation de ce repertoire. 

(Le programme de ces differentes manifestations figure dans les fiches 
suivantes). 

n o * 



EXPOSITIONS :  V2 
lA PROGRAMMATiON 

CULTURELLE 

LA SAISON 97-98 

programmation 
des prochaines expositions 

LES GRANDES EXPOSITIONS 

A TOLBIAC 
Le photographe et son modele 
14 OCTOBRE 1997 - 18 JANVIER 1998 
L'aventure des ecritures 
4 NOVEMBRE 1997 - 17 MAI 1998 

A RICHELIEU 

Splendeurs persanes 
27 NOVEMBRE 1997 - LER MARS 1998 

LES EXPOSITIONS-DOSSIERS 

GALERIE COLBERT 
Esprit de suite : 
six graphistes, six lieux de eulture 
II SEPTEMBRE - 8 NOVEMBRE 1997 

Claude Ferrand, photographies 
II SEPTEMBRE - 8 NOVEMBRE 1997 

Gerard Traquandi, oeuvres sur papier 
21 NOVEMBRE 1997 - 17 JANVIER 1998 

Jean-Richard Bloch, ou Vecriture et 1'action 
21 NOVEMBRE - 31 DECEMBRE 1997 

Philippe Soupault : l'inconnu, l'amour, la poesie 
21 NOVEMBRE - 31 DECEMBRE 1997 

BIBLIOTHEQUE-MUSEE 

DE L'OPERA Autour de Turandot 
18 SEPTEMBRE 1997 - II JANVIER 1998 

BLBLIOTHEQUE 

DE L'ARSENAL Les richesses de 1'Arsenal 
25 SEPTEMBRE - 31 DECEMBRE 1997 

q 
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LES GRANDES EXPOSITIONS Le photographe et son modele 
TOLBIAC, GRANDE GALERIE, 14 OCTOBRE 1997 - 18 jANVIER 1998 

1, L'art du nu au XIXe siecle 
Comment le nu, si important en peinture et en sculpture, a-t-il trouve 
sa place en photographie ? Du nu academique au nu scientifique, en 
passant par 1'atelier de 1'artiste, 1'exposition revele en 350 photographies, 
mais aussi dessins, gravures, peintures et sculptures, les relations entre 
la photographie et les Beaux-Arts au XIXe siecle, entre esthetisme classique 
et realisme ambigu. 

2. Portraits, singulier pluriel, 1980-1990 
Des etres ordinaires, "sans qualite", des personnes de tous les jours... 
120 visages anonymes permettent de reflechir sur notre image et 
redeSnissent l'art du portrait en photographie. 

Bibliotheque nationale de France - Frangois Mitterrand 
Galeries d'exposition - Hall Est - Quai Frangois Mauriac 75013 Paris 
Tous les jours sauf lundi, de 10h a 19h, le dimanche de 1 2h a 18h 
Entree : 35F - Tarif reduit : 24F 

Exposition r6alis#e eri partenariat avec La Poste 

L'aventure des ecritures 
TOLBIAC, PETITE GALERIE, 4 NOVEMBRE 1997 - 17 MAI 1998 

Partir sur la carte du monde et du temps a la decouverte des systemes 
d'ecnture, apercevoir les premiers signes de notation du taureau, de 
1'orage ou de la nuit... tel est le voyage initiatique que propose <L'aventure 
des ecntures». Mesopotamiennes, egyptiennes, chinoises, indiennes, 
africaines, pre-colombiennes, arabes, grecques ou latines, 200 pieces 
onginales nous plongent au coeur des civilisations en nous contant la 
naissance de leur ecnture et les mythes de son invention. 

Bibliotheque nationale de France - Frangois Mitterrand 
Galeries d'exposition - Hall Est - Quai Frangois Mauriac 75013 Paris 
Tous les jours sauf lundi, de 10h a 19h, le dimanche de 1 2h a 1 8h 
Entree : 35F - Tarif reduit : 24F 

Splendeurs persanes 
RlCHELIEU, GALERIE MAZARINE, 27 NOVEMBRE 1997 - 20 FEVRIER 1998 

Peintures et enluminures surgissent de 160 manuscrits persans du XIF 
au XVIIc siecle aux reliures a grand decor. Ils temoignent d'un art de cour 
raffine, dans lequel des regles esthetiques precises regissent les liens entre 
poesie, peinture et calligraphie. 

Bibliotheque nationale de France - Richelieu 
Galerie Mazarine - 58, rue de Richelieu 75002 Paris 
Tous les jours sauf lundi, de 10h a 19h 
Entree : 35F - Tanf reduit : 24F 

-tc. 



V2- B 

LES EXPOSITIONS-DOSSIERS Claude Ferrand, photographies 
GALERIE COLBERT : 11 SEPTEMBRE - 8 NOVEMBRE 1997 

Artiste, photographe de mode et de publicite, Claude Ferrand est 
le createur de procedes photographiques en couleurs. La retrospective 
d'une cinquantaine de ses creations, detachees de leur pretexte 
publicitaire, revele la force plastique et la richesse tonale de cet oeuvre 
atypique, entre photographie et peinture. 

Bibliotheque nationale de France - Richelieu 
Galerie Coiberr - 2, rue Vivienne/6, rue des Petits-Champs 75002 Paris 
Tous les jours sauf dimanche et jours feries, de 12h a 18h 
Entree libre 

Esprit de suite : six graphistes, six lieux de culture 
GALERIE COLBERT : n SEPTEMBRE - 8 NOVEMBRE 1997 

Puises dans la production la plus actuelle, voici six exemples 
de collaboration "au long cours" entre un graphiste et un etablissement 
culturel. L/exposiuon met en perspective des affiches, par nature 
ephemeres. Par dela la qualite des mterpretations visuelles, ces images 
construisent une identite et appartiennent deja a la memoire collective. 

Bibliotheque nationale de France - Richelieu 
Galerie Colbert - 2, rue Vivienne/6, rue des Petits-Champs 75002 Paris 
Tous les jours sauf dimanche et jours feries, de 12h a 18h 
Entree libre 

Autour de Turandot 
BIBLIOTHEQUE-MUSEE DE L'0PERA : 18 SEPTEMBRE 1997 -11 JANVIER 1998 

A 1'occasion de la production de Turandot a 1'Opera National de Paris, 
une centaine de pieces devoilent les sources orientales et lointaines 
de 1'ouvrage. elargies au theme des chinoiseries dans 1'opera ou le ballet, 
et presentent differentes interpretations, depuis des variations ou 
adaptations mattendues jusqu'aux productions parisiennes de 1928 
et 1968. 

Bibiiotheque-Musee de l'Opera - place de l'Opera 75009 Paris 
Tous les jours, de 10h a 1 7h 
Entree (avec la visne du theatre): 30F 
Tarif reduii : 1 8C 

Les richesses de FArsenal 
BIBLIOTHEQUE DE L'ARSENAL : 25 SEPTEMBRE - 31 DECEMBRE 1997 

La bibliotheque de 1'Arsenal doit sa reputation autant a ses riches 
collections de manuscnts et de livres precieux qu'aux hommes celebres qui 
y ont vecu et travaille. Une centaine de ses tresors retracent la vie culturelle 
de ce presugieux etablissement. 

Bibliotheque de !'Arsenal - 1, rue de Sully 75004 Paris 
Tous les jours sauf lundi, de 1 2h a 18h 
Entree libre 

-H. 



t/ i - C  

Gerard Traquandi, oeuvres sur papier 
GAIERIE COLBERT : 21 NOVEMBRE 1997- 17 JANVIER 1998 

Gerard Traquandi joue de multiples procedes : estampe tradiuonnelle, 
photographie, photocopie ou, techniques plus rares, heliogravure 
et gomme bichromatee. Outre des travaux medits congus pour 1'occasion, 
1'exposidon mele reproductions et originaux, procedes artisanaux 
et procedes courants, tres grands formats en couleurs ou petits dessins, 
photos et pastels. 

Bibiiotheque nationale de France - Richeiieu 
Gaierie Colbert - 2, rue Vivienne/6, rue des Petits-Champs 75002 Paris 
Tous les jours sauf dimanche et jours feries, de 1 2h a 18h 
Entree libre 

Jean-Richard Bloch, ou 1'ecriture et 1'action 
GAIERIE COLBERT : 21 NQVEMBRE - 31 DECEMBRE 1997 

A 1'occasion du colloque que la Bibliotheque consacre a Jean-Richard 
Bloch (1884-1947), ses manuscrits et journaux de travail, de foisonnantes 
correspondances, des photographies et des tableaux de ses amis peintres 
retracent 1'itineraire de cet ecrivain engage dans tous les combats 
de son temps. 

Bibliotheque nationale de France - Richelieu 
Galerie Colbert - 2, rue Vivienne/6, rue des Petits-Champs 75002 Paris 
Tous les jours sauf dimanche et jours feries, de 1 2h a 18h 
Entree libre 

Philippe Soupault : 1'inconnu, 1'amour, la poesie 
GALERIE COLBERT : 21 NOVEMBRE - 31 DECEMBRE 1997 

A 1'occasion du colloque que la Bibliotheque consacre a Philippe 
Soupault (1897-1990), des editions originales, ouvrages dedicaces par 
ses amis poetes, photos et tableaux de peintres qu'il aimait ressuscitent 
son aventure surrealiste et poetique. 

Bibliotheque nationale de France - Richelieu 
Galerie Colbert - 2, rue Vivienne/6, rue des Petits-Champs 75002 Paris 
Tous les jours sauf dimanche et jours feries, de 1 2h a 18h 
Entree libre 

- iz .  



BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE FRANCE 

SERVICE DES EXPOSITIONS EXTERIEURES 

PRETS AUX EXPOSITIONS 

REGLEMENT A UATTENTION DE L'EMPRUNTEUR 

1.CHOIX DES PIECES 

La Bibliotheque nationale de France ne peut se charger des recherches preliminaires au 
choix des pieces a exposer. Avant Tenvoi de la demande officielie. 1'emprunteur est invite a 
prendre contact, lors de ses recherches, avec les responsables des Departements 
concernes qui le guideront et avec le Service des Expositions Exterieures qui lui donnera les 
modalites pratiques. 

Le nombre des pieces dont le pret pourra etre accorde est limite. II ne peut etre fait appel 
aux collections de la Bibliotheque nationale de France que pour des pieces introuvables 
dans d'autres fonds. 

2. DEMANDE DE PRET 

La demande de pret doit etre adressee a Monsieur le President de la Bibliotheque 
nationale de France 6 mois avant la date prevue pour 1'inauguration de 1'exposition. 
Ce delai est necessaire pour 1'instruction du dossier et la preparation materielle de 
l'exposition (restauration eventuelle, photographie de securite, encadrement, etc...). II 
s'entend meme si les negociations ont ete menees au prealable avec les conservateurs des 
Departements concernes. La Commission des Prets se reunit une fois tous les trois mois. 

Toute demande qui ne se conformerait pas a ces regles ne serait pas examinee. 

La correspondance concernant 1'exposition doit etre adressee au Service des Expositions 
Exterieures sous couvert du President de la Bibliotheque nationale de France. 

3. ACCORD DE PRET - CONTRAT 

Apr6s la ddcision de la Commission des Pr§ts, la Biblioth6que nationale de France adressera d 
chaque emprunteur 1'accord de pr6t, la liste des pi§ces pr§t6es, le contrat de pr6t dont un exemplaire 
sera h retoumer signe au Service des Expositions Exterieures avant le depart des pieces 

En cas de participation exceptionnelle par le nombre ou la valeur des pi6ces, la Biblioth6que 
nationale de France pr6cisera quelle forme particuliere de contribution elle souhaite obtenir de 
1'emprunteur. 

4. DUREE DU PRET 

Les pieces pretees par la Bibliotheque nationale de France ne peuvent etre remises aux 
transporteurs plus de 15 jours avant Finauguration de l'exposition. La date sera convenue 
avec le Service des Expositions Exterieures, 



Le nombre des jours d'expositions ne doit pas etre superieur a 90 jours pour une meme 
exposition. 

Les pieces pretees doivent etre rendues a la Bibliotheque nationale de France dans les 15 
jours suivant la -ermeture de l'exposition, le President de la Bibliotheque nationale de France 
se reservant le droit de demander le retour anticipe de tout ou partie des pieces pretees en 
cas de force majeure ou si les conditions de pret n'etaient pas observees. 

Le President de la Bibliotheque nationale de France doit etre avise sans delai de tout 
changement de la date de 1'exposition ou de toute fermeture temporaire du local 
d'exposition. II se reserve de refuser la modification des dates d'exposition. 

5. CATALOGUE 

La Bibliotheque nationale de France ne peut s'engager a remplir pour chaque piece pretee 
les notices descriptives detaillees prevues par 1'emprunteur. 

Si 1'emprunteur souhaite illustrer son catalogue avec des reproductions des pieces pretees, il 
doit adresser ses commandes photographiques au Service des Expositions Exterieures de 
la Bibliotheque nationale de France. 

Pour toutes utilisations photographiques des pieces, 1'emprunteur s'engage a retourner le 
formulaire de declaration en vue de la perception d'une redevance d'utilisation. 

La Bibliotheque nationale de France demande a recevoir, des 1'ouverture de 1'exposition, un 
certain nombre de catalogue (un par Departement preteur, plus un pour le Service des 
Expositions Exterieures, plus un pour le Service Photographique). Ces cataiogues sont a 
adresser au Service des Expositions Exterieures qui transmettra aux Departements 
concernes. 

En outre, pour les expositions organisees en France, l'emprunteur veillera a ce que le depot 
legal des catalogues et affiches soit fait des la mise en vente ou en distribution, au nombre 
d'exemplaires prevu par la legislation en vigueur (France metropolitaine : 2 exemplaires 
imprimeur et 4 exemplaires editeur, plus 1 exemplaire Ministere de 1'lnterieur). 

6. PHOTOGRAPHIE DE SECURITE 

Toute piece dont le pret est accorde et dont la reproduction photographique ne figure pas 
dans la Phototheque de securite de la Bibliotheque nationale de France sera photographiee 
par le Service Photographique de la Bibliotheque nationale de France aux frais de 
Temprunteur. 

Des que la liste des pieces pretees aura ete etablie. une facture pro-forma sera adressee £ 
l'emprunteur qui voudra bien la regler sans delai. 

7. ASSURANCE 

L'assurance des pieces est a la charge de 1'emprunteur. Elle doit prendre effet au depart de 
la Bibliotheque nationale de France et garantir les pieces contre tous risques, jusqu'au 
retour, la police devant etre prise de clou a clou. 

La valeur d'assurance est fixee par la Bibliotheque nationale de France. 



Uassurance sera souscrite aupres d'une compagnie agreee par la Bibliotheque nationale de 
France. La Bibliotheque nationale cie France se reserve le droit de ne pas accepter la 
compagnie proposee par 1'emprunteur. 

La Bibliotheque nationale de France exige le certificat d'assurance avant la prise en charge des 
pieces. 

8. CONDITIONS PARTICULIERES 

Pour les ouvrages imprimes ou les manuscrits, 1'emprunteur doit indiquer quel (s) folio (s) ou page (s) il 
souhaite presenter. 

Les estampes, feuiilets isoles de manuscrits, cartes et plans ne sont pr§t6s qu'encadres. 

Le montage, 1'encadrement, i encapsulage des pieces est assure par 1'Atelier de Restauration des 
Estampes aux frais de 1'emprunteur qui devra preciser le genre d'encadrement souhaite d'apr6s les 
diverses possibilites indiquees dans le questionnaire jomt. 

II est formellement interdit de desencadrer les pieces. 

9. EMBALLAGE. TRANSPORT. DOUANE 

Tous les frais relatifs 6 1'organisation de 1'exposition sont d la charge de 1'emprunteur, notamment 
1'emballage, le transport et le convoiement. L'appel a une entreprise specialis6e est conseill6 et sera 
m§me exige dans certains cas. Toutefois, pour la France, la Biblioth§que nationale de France peut 
admettre femballage et le transport par 1'emprunteur lui-meme. 

Toutes les conditions concernant 1'emballage et le transport des pieces sont § observer aussi bien a 
l'aller qu'au retour. 

Transoort direct par 1'emprunteur 

Si 1'emprunteur realise Iui-m6me le transport des pieces, il doit prevoir un emballage approprie : 
cartonnage, mousse, papier de soie, kraft ; pour les pi6ces encadr6es : couvertures, plaques de 
mousse, sangles. Le Service des Expositions Exterieures pourra refuser le d6part des pi6ces, si 
l'emballage lui semble insuffisant. 
Le transport sera realise de preference par route : la presence de deux personnes dans le vehicule 
est necessaire Un extincteur sera place a bord. 
Pour les pi6ces de tr6s petites dimensions et en nombre tres Iimit6 le transport par train pourra 6tre 
accept6. 

Transoort par une entreorise specialisee 

Le transport par une entreprise sp6cialisee est touiours demand6 pour les expositions d l'6tranger afin 
que les formalit6s douanieres soient realis6es dans les meiileures conditions par un commissaire en 
douane. II peut 6tre exige pour des expositions ayant lieu en France selon la nature et la valeur des 
pieces pr6t6es. Le Service des Expositions Ext6rieures se r6serve le droit de ne pas accepter le 
transporteur propose par 1'emprunteur. 
Le transporteur se chargera de 1'emballage, du transport, des formalit6s douani6res le cas 6ch6ant. 
Pour des pi6ces de caractere exceptionnel, la Biblioth6que nationale de France peut demander 
qu'elles fassent 1'objet d'envois separes pour des raisons de securit6 (dans plusieurs avions par 
exemple). 

Convoiement 

La Biblioth6que nationale de France peut demander que des pi6ces particuli6rement fragiles ou 
precieuses soient accompagnees par un, ou eventuellement plusieurs conservateurs auxquels sera 
confi6e la mise en place des pieces. Tous les frais de voyage et de s6jour, hdtel et repas, sont 6 la 



charge de 1'emprunteur. En general il est a prevoir un sejour de deux nuits et trois jours ; plus 
longtemps pour des pays eloignes. Lors du corivoiement aller, le convoyeur est autorise a 
reprendre les pieces si les conditions de securite et de conservation lui semblent insuffisantes. 

10 MFNTION DU NQM DE LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE DE FRANCE 

Lemprunteur sengage a faire mention du nom de la Bibliotheque nationate de France dans le 
catalogue de l'exposition. 

Toute reproduction photographique effectuee par le Service Photographie de la Biblioth6que nationale 
de France devra porter mention : "Phot. Bibliotheque nationale de France Paris" Cette mention ne se 
substitue pas d 1'application des dispositions du droit d'auteur (mention et droits). 

11. DROIT 0'AUTEUR 

Si les pieces pr§t6es ne sont pas tombees dans le domaine public aux termes des textes de loi sur la 
Propn6t6 Iitt6raire et artistique, l'emprunteur demandera l'autorisation des auteurs ou des ayants-droit 
directement ou par la S.P.A.D.E.M. 15 rue Saint-Nicolas 75012 Paris (L. 11 mars 1057). Une copie de 
cette autorisation sera exigee par le Service des Expositions Extdrieures avant le d6part des pi6ces. 
L'emprunteur se portera garant qu'aucune reproduction n'en sera faite ni utilis6e en contravention des 
textes de loi sur la Propriete Iitt6raire et artistique. 

Pour toute photographie ou prise de vue (m6me publicitaire, t6l6vision comprise), une autorisation 
prealable est § demander aux services competents de la Biblioth6que nationale de France : 
Photographies: Service Photographique, 
Television : Service de Presse. 

12. CQNSERVATION DES PIECES 

Les pr§ts de la Biblioth6que nationale de France sont subordonn6s k Tengagement par 1'emprunteur 
de souscrire aux conditions de conservation detaillees a la page 3 du questionnaire : 
vitrines fermant d clef ou sous alarme, local gard6 de jour et de nuit, humidit6 relative variant entre 50 
et 60 %, temp6rature comprise entre 16 et 20° C„ absence de Iumi6re naturelle directe ou de toute 
source de Iumi6re artificielle de nature d provoquer une 6l6vation de temp6rature de plus de 2° C., 
eclairage ext6rieur aux vitrines, Iumi6re fluorescente priv6e d'ultra-violet proche, interdiction de fumer, 
ingnifugeage des tentures, extincteur a anhydride carbonique C02 d 1'exclusion de toute mousse 
carbonique et poudre. 

Incident et restauration 

Tout incident ou accident ayant eu pour resultat d'endommager £ titre quelconque une pi6ce pr6t6e 
sera signal6 imm6diatement au Pr6sident de la Biblioth6que nationale de France. II est formellement 
interdit de proceder d toute intervention ayant pour objet de r6parer le d6gat sans autorisation. 
Uemprunteur prendra en attendant, toute disposition conservatoire utile notamment en retirant la pi6ce 
endommag6e de l'exposition. 

13 PN CAS D-ANNULATION DU PRET 

Les travaux engag6s par la Biblioth6que nationale de France (photographie, encadrement) dont le 
montant aurait d6jd 6t6 acquitt6 par 1'emprunteur ne seront en aucun cas remboursables. 



LE 
DEVELOPPEMENT 
CULTUREL 
ALA 
BIBLIOTHEQUE 
NATIONALE 
DE FRANCE 

La programmation 
1997 

Entre le cloitre et la place, entre les salles de lecture 
devolues aux chercheurs et la grande esplanade de plain 
pied avec la ville, se trouvent des espaces publics : salles 
de lecture du «haut-de-jardin», salles d'expositions, 
auditoriums. 

Ouvrir largement 1'acces aux tresors des collections 
patrimoniales par un programme d'expositions, jeter des 
ponts entre la recherche erudite et le grand public, creer 
un espace public de reflexion et de debat, tels sont les 
objectifs de la politique de manifestations culturelles a la 
Bibliotheque nationale de France. 

Les expositions disposeront d'espaces nouveaux, soit 
deux salles d'une surface de 1 200 m2, qui viendront 
completer les galeries de la rue de Richelieu. Sur les deux 
sites seront presentees des expositions principalement 
composees a partir des collections, croisant patrimoine 
et modernite, culture litteraire et culture scientifique ; 
une priorite sera accordee a Vhistoire des formes de 
Vecrit. 

Dans les auditoriums se developpera un programme de 
conferences, colloques, lectures, ateliers-musique, 
projections audiovisuelles. Quelques grands themes 
viendront structurer cette activite : la culture de 1'ecrit 
hier, aujourd'hui et demain, la reflexion politique, 
1'encyclopedisme... Un veritable espace public sera offert 
a la vie intellectuelle. 

Roland Schaer 
directeur du 
developpement culturel 



LE 
DEVELOPPEMENT 
CULTUREL 
A LA 
BIBLIOTHEQUE 
NATIONALE 
DE FRANCE 

La programmation 
1997 

LES EXPOSITIONS 

- L'exposition d'ouverture 

- Les grandes expositions 1997 a Tolbiac 

- Les grarides expositions 1997 a Richelieu 

- Les expositions dossier de la Galerie Colbert 

LES MANIFESTATIONS CULTURELLES 

- Les manifestations autour des expositions 
Autour de 1'exposition Tous les savoirs du monde 

• L'encyclopedisme a travers les ages, cycle de conferences 
• Actualite de 1'encyclopedie, colloque 
• Encyclopedie, audiovisuel, bibliotheque multimedia, 
colloque 
• L'encyclopedisme materiel, journee d'etude 
• Les ateliers pedagogiques 

- Le livre, l'ecrit, la bibliotheque 
• Cycle de conferences "Les flns du livre" 
• Cycle de conferences "Leopold Delisle" 
• Cycle de conferences "Aventure de 1'ecriture" 

- Lectures 

- L'etat du monde 
• Cycle de conferences "La crise de la democratie 
representative" 

- La vie des collections 
• Histoire du documentaire 
• Rencontre "Audiovisuel et Ecriture" 
• Redecouvrir Soupault, colloque 
• Jean-Richard Bloch ou Vecriture et 1'action, colloque 



LES 
EXPOSITIONS 

Les expositions a la Bibliotheque nationale de France ont pour objet 
de rendre visible et intelligible cette part inevitablement reservee, 
parfois secrete, de 1'activite d'une bibliotheque : des documents 
rares, des ceuvres a decouvrir, mais aussi les recherches et les etudes 
auxquelles se livrent ses professionnels. 

Les espaces d'expositions de Richelieu et de Tolbiac offrent plus de 
2 000 m2 permettant de presenter a un public elargi quatre grandes 
expositions par an completees par 6 a 8 "expositions-dossiers" 

La programmation 1997 s'articule — comme celle des annees a 
venir — autour de quatre familles d'expositions : 

La grande exposition "transversale" annuelle, con?ue autour 
d'un theme et reunissant les collections de 1'ensemble des 
departements de 1'etablissement, telle 1'exposition d'ouverture Tous 
les savoirs du monde, rassemblant tant les plus prestigieux manuscrits 
du moyen age oriental et occidental que les premiers imprimes ou 
des pieces exceptionnelles du departement des medailles. 

Les expositions monographiques ou thematiques accueillies 
dans l'une des deux galeries, Mansart ou Mazarine, ou dans 1'une des 
salles de Tolbiac, sont construites autour d'une dominante litteraire 
ou artistique s'appuyant sur certaines collections d'un departement 
(Andre Masson, l'Art du livre persan, Degas photographe...) 

"Formes de 1'ecrit", une collection : cette d'expositions 
commencera avec trois themes : UAventure des ecntures, la page, les 
metamorphoses de 1'alphabet. D'une duree de 4ieuf moisNchacune, elles 
serviront d'appui a tout un ensemble d'ateliers et manifestations 
s'inscrivant dans une demarche didactique. 

Dossiers et accrochages 
Par le biais de ces expositions legeres, la galerie Colbert, sorte de 
"galerie d'actualite" de la Bibliotheque, traduit la diversite des 
enrichissements de 1'etablissement au fil des jours, grace notamment 
aux depdts et donations. Estampes contemporaines, photographie 
ou collection de manuscrits sont au cceur de ces dossiers qui 
s'accompagnent a chaque fois d'un "cahier d'exposition". 


